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VILLE DE HUY

REGLEMENT  GENERAL  DE  POLICE

Avertissement

Le Règlement Général de Police dont le texte est reproduit ci-après a fait l'objet des délibérations du Conseil Communal des 27 juin 2002,  21 octobre 2002, 30 juin 2003, 12 novembre 2003, 21 février 2005, 6 juin 2005, 30 mai 2007, 18 décembre 2007, 13 mai 2008 et 9 juin 2008.
Un extrait de chacune des résolutions du Conseil Communal susvisées a été transmis au Conseil Provincial de Liège, pour insertion au Mémorial Administratif, et ce, en vertu de l’article L1122-32 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation.

Le texte qui suit résulte de la coordination des délibérations du Conseil Communal susmentionnées, faite par le Collège des Bourgmestre et Echevins, en sa séance du 16 juin 2008.

Le présent règlement, ainsi coordonné, a été publié, conformément à l’article L1133-1 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, le 17 juin 2008.

En application de son article 445, il est entré en vigueur le même jour. 

__________

CHAPITRE PREMIER - DE LA SECURITE  ET DE LA COMMODITE DU PASSAGE SUR LA VOIE PUBLIQUE

SECTION PREMIERE - Disposition générale

Article 1er :
Pour l'application du présent chapitre et, plus généralement pour l'application du présent règlement, la voie publique est la partie du territoire communal affectée en ordre principal à la circulation des personnes ou des véhicules et accessible à tous dans les limites prévues par les lois, par les arrêtés et par les règlements.

Elle s'étend en outre, dans les mêmes limites légales et réglementaires aux installations destinées au transport et à la distribution de matières d'énergie et de signaux.

Elle comporte entre autres :

a) les voies de circulation, y compris les accotements et les trottoirs ;

b) les emplacements publics établis en tant que dépendances des voies de circulation et affectés notamment au stationnement des véhicules, aux jardins, aux promenades et aux marchés.

SECTION 2 - Des manifestations et des rassemblements sur la voie publique

Article 2 :

Est interdite, sauf autorisation écrite du Bourgmestre, toute manifestation sur la voie publique.

Article 3 :

Tout participant à un rassemblement sur la voie publique est tenu d'obtempérer aux injonctions de la police, destinées à préserver ou à rétablir la sûreté ou la commodité du passage.

Article 4 :

Il est défendu à quiconque exerce une activité sur la voie publique, s'adressant à ceux qui y circulent, notamment aux chanteurs ambulants, aux colporteurs, aux distributeurs, à titre onéreux ou gratuit, de journaux, revues, tracts et écrits quelconques : 

a) d'exercer leur activité sans autorisation écrite du Bourgmestre ;

b) d'importuner le public dans le but de favoriser leur activité.

Article 5 :

Tout bénéficiaire de l'autorisation prévue aux articles 2 et 4 est tenu d'observer les conditions énoncées dans l'arrêté d'autorisation.

SECTION 3 - De l'utilisation de la voie publique

Sous-section première - Dispositions générales
Article 6 : 

Est interdite, sauf autorisation de l'autorité communale compétente, toute utilisation privative de la voie publique, au niveau du sol, ou au-dessus ou en dessous de celui-ci, de nature à porter atteinte à la sûreté ou à la commodité du passage.

Article 7 :

Tout bénéficiaire de l'autorisation prévue à l'article 6 est tenu d'observer les conditions énoncées dans l'arrêté d'autorisation.

Sous-section 2 - Dispositions complémentaires applicables à l'occupation de la voie publique par des terrasses

Article 8 :

La terrasse ne peut être construite au-dessus d'une vanne de fermeture de gaz, des hydrants et des bouches d'incendie.

La terrasse ne peut empêcher l'aération indispensable des caves, chaufferies, locaux où se trouvent les compteurs de gaz qui doit toujours se faire à l'air libre.

Le plancher de la terrasse doit être pourvu d'ouvertures munies de grilles dont les mailles ont au maximum un centimètre carré, afin d'aérer l'espace situé sous la terrasse.

Article 9 :

La terrasse ne peut gêner la vue de ceux qui circulent sur la voie carrossable.

Les parois de la terrasse ne peuvent avoir des saillies dangereuses.

Article 10 :

Les terrasses ne peuvent être chauffées que par des appareils qui évacuent leurs produits de combustion à l'air libre.

L'orifice des conduites d'évacuation des fumées sera placé de manière à n'offrir aucun danger.
Sous-section 3 - Disposition complémentaire applicable aux portes et trappes de caves s'ouvrant sur la voie publique

Article 11 :

Les portes et trappes de caves s'ouvrant sur la voie publique seront constamment maintenues en bon état et solidement fermées. Elles ne peuvent être ouvertes que pendant le temps  strictement nécessaire à l'utilisation des caves.

Sous-section 4 - Dispositions complémentaires applicables à l'exécution de travaux sur la voie publique

A - Des travaux concernant la grande voirie 

Article 12 :

L'exécution de travaux au niveau, au-dessus ou en dessous du sol d'une voie publique faisant partie de la grande voirie, fait l'objet d'une déclaration écrite au Bourgmestre par le maître de l'ouvrage ou son entrepreneur, quinze jours au moins avant le début des travaux. Cette déclaration contiendra l'indication de la durée des travaux.

Le Bourgmestre détermine les dispositions à prendre en vue d'assurer la commodité et la sécurité de la circulation pendant la durée de l'exécution des travaux.

Article 13 :

Si l'urgence empêche de tenir compte du délai prescrit à l'article précédent, le maître de l'ouvrage ou son entrepreneur avertiront directement le Commissaire de Police et le Directeur du Service des Travaux en justifiant l'urgence invoquée.

Le Commissaire de Police prescrira les mesures à appliquer, à l'ouverture du chantier, pour assurer la commodité et la sécurité de la circulation.

Le Bourgmestre déterminera sans retard, si elles sont nécessaires, les dispositions à prendre en vue d'assurer la commodité et la sécurité de la circulation pendant la durée de l'exécution des travaux.

B - Des travaux concernant la petite voirie
Article 14 :

L'exécution de travaux au niveau, au-dessus et en dessous du sol d'une voirie publique faisant partie de la voirie communale, est soumise à l'autorisation préalable et écrite du Collège des Bourgmestre et Echevins.

Cette autorisation doit être demandée par écrit, par le maître de l'ouvrage ou son entrepreneur, quinze jours au moins avant le début des travaux. L'autorisation déterminera les conditions  auxquelles est subordonnée l'exécution des travaux.

Quand la demande émanera d'un titulaire des droits conférés par :

a) la loi du 10 mars 1925 sur les distributions d'énergie électrique ;

b) la loi du 17 janvier 1938 réglant l'usage par les autorités publiques, associations de communes et concessionnaires de services publics ou d'utilité publique, des domaines publics de l'Etat, des provinces et des communes, pour l'établissement et l'entretien de canalisations et notamment des canalisations d'eau et de gaz ;

c) la loi du 12 avril 1965 relative au transport de produits gazeux et autres par canalisations.

L'autorisation déterminera exclusivement les conditions d'exercice du droit dont se prévaut le demandeur.

Article 15 :

Si l'urgence empêche de tenir compte du délai prescrit à l'article précédent, le maître de l'ouvrage ou son entrepreneur avertiront directement le Commissaire de police et le Directeur du Service des Travaux en justifiant l'urgence invoquée.

Le Commissaire de police et le Directeur du Service des Travaux prescriront les mesures à appliquer à l'ouverture du chantier.

Le Collège des Bourgmestre et Echevins délivrera sans retard, si elle est nécessaire, l'autorisation déterminant les conditions d'exécution des travaux. 

Article 16 :

Lorsque les travaux à exécuter concerneront une voirie vicinale, le règlement sur la voirie vicinale arrêté le 23 octobre 1958 par le Conseil provincial sera applicable.

Cependant, si l’urgence requiert une décision sans délai à propos des travaux à exécuter, le maître de l'ouvrage ou son entrepreneur avertiront le Commissaire de police et le Directeur du Service des Travaux en justifiant l'urgence invoquée.

Ceux-ci prescriront, en accord, si c'est possible, avec le Service Technique Provincial, les mesures à appliquer à l'ouverture du chantier. La situation administrative sera en tout état de cause régularisée sans retard suivant les prescriptions du règlement provincial du 23 octobre 1958.

Article 17 :

Quand des travaux seront exécutés en vertu de la loi au 13 octobre 1930 coordonnant les  différentes dispositions législatives concernant la télégraphie et la téléphonie avec fil ou de la loi du 3 janvier 1934 relative à l'établissement des liaisons téléphoniques et télégraphiques souterraines ou aériennes pour les besoins de l'organisation défensive du pays, les conditions d'exercice du droit conféré seront définies lors de la concertation sur les lieux ou en réponse à la notification des travaux à exécuter.

C - Dispositions générales
Article 18 :

Quiconque a procédé à l'exécution de travaux sur la voie publique est tenu de remettre celle-ci dans l'état où elle se trouvait avant l'exécution des travaux.

Article 19 :

Le Bourgmestre arrête, après avis de la Commission Communale des Travaux, les conditions techniques d'exécution de travaux en domaine public.

SECTION 4 - De l'exécution de travaux en dehors de la voie publique 

Article 20 :

Sont visés par les dispositions de la présente section les travaux exécutés en dehors de la voie publique et qui sont de nature à la souiller ou à nuire à la sûreté ou à la commodité du passage.

Article 21 :

Il est interdit d'exécuter les travaux sans avoir établi une palissade d’une hauteur de deux mètres au moins, sommée d'un panneau incliné vers l'extérieur suivant un angle de quarante-cinq degrés.

Les portes pratiquées dans la palissade ne peuvent s'ouvrir vers l'extérieur; elles sont garnies de serrures ou de cadenas et quotidiennement fermées à la cessation des travaux.

Le Bourgmestre peut accorder des dérogations à l'interdiction formulée à l'alinéa premier et prescrire d'autres mesures de sécurité.

Article 22 :

L'autorisation de placer la palissade sur la voie publique est accordée par l'autorité communale compétente. Celle-ci détermine les conditions d'utilisation de la voie publique et peut prescrire des mesures de sécurité complémentaires.

L'autorisation est demandée trente jours au moins avant l'ouverture du chantier.

Elle est accordée pour la durée des travaux.

Elle peut être retirée en cas d'interruption prolongée et non justifiée des travaux.

Article 23 :

Sauf dérogation accordée par le Bourgmestre, les matériaux ne peuvent être déposés sur la voie publique, en dehors de l'enclos.

Article 24 :

Le maître de l'ouvrage est tenu de prévenir le commissariat de police vingt-quatre heures au moins avant le début des travaux.

Article 25 :

Les travaux sont commencés immédiatement après l'exécution des mesures de sécurité prescrites.

Ils sont poursuivis sans interruption de manière à être achevés dans le plus bref délai.

Dès la fin de l'occupation de tout ou partie de la voie publique, le permissionnaire est tenu d'aviser l'administration communale et de veiller à la remise des lieux en leur état primitif selon les indications qu'elle fournit.

Article 26 :

Les parois des fouilles ou des excavations doivent être étançonnées de manière à empêcher tout mouvement de la voirie et à prévenir tout accident.

Les remblais ne peuvent contenir aucune matière putrescible ou insalubre.

Article 27 :

Sans préjudice de leur ajustage, les matériaux ne peuvent être taillés au chantier.

Article 28 :

Les travaux qui sont de nature à répandre de la poussière ou des déchets sur les propriétés voisines ou sur la voie publique ne peuvent être entrepris qu'après l'établissement d'écrans imperméables.

Celui qui exécute les travaux est tenu d'arroser régulièrement les ouvrages de manière à limiter au maximum la dispersion des poussières et déchets.

Article 29 :

Il est interdit de jeter ou d'entreposer des décombres sur la voie publique, en dehors de l'enclos, ainsi que dans les conduits destinés à l'évacuation des eaux pluviales ou des eaux usées ou dans les cours d'eau.

L'entrepreneur est tenu d'arroser les ouvrages à démolir et les décombres de manière à limiter au maximum la production des poussières.

Lorsque la voirie est souillée du fait des travaux, l'entrepreneur est tenu de la remettre sans délai en parfait état de propreté.

Article 30 :

En cas de démolition totale ou partielle d'un bâtiment, la protection des immeubles voisins doit être assurée par des procédés appropriés.

Les étais doivent reposer sur de larges semelles. Lorsque celles-ci s'appuient sur la voirie, la  charge est répartie sur une surface suffisante.

Article 31 :

Les échafaudages et les échelles prenant appui sur la voie publique doivent être établis de manière à prévenir tout dommage aux personnes et aux biens.

Les dispositions nécessaires pour permettre la circulation des véhicules doivent être prises en  accord avec les services de police.

Article 32 :

Il est interdit d'installer sur la voie publique des appareils de manutention ou d'élévation ou d'autres engins de chantier sans autorisation de l'autorité compétente.

SECTION 5 - Dispositions communes aux sections 3 et 4

Article 33 :

Les câbles, canalisations, égouts et couvercles d'égouts doivent demeurer immédiatement accessibles.

Les pictogrammes qui ne sont plus visibles doivent être déplacés à l'endroit prescrit par l'autorité compétente et, à la fin des travaux, replacés à leur emplacement initial.

SECTION 6 - De l’émondage des plantations débordant sur la voie publique, de l’élagage des haies longeant la voie publique, 

de l’entretien de tout terrain

et de la protection des arbres et des espaces verts

Sous-section première : De l’émondage des plantations débordant sur la voie publique

Article 34 :

Tout occupant d'un immeuble est tenu de veiller à ce que les plantations soient émondées de façon telle qu'aucune branche :

a) ne fasse saillie sur la voie carrossable, à moins de quatre mètres et demi au-dessus du sol ;

b) ne fasse saillie sur l'accotement ou sur le trottoir à moins de deux mètres et demi au-dessus du sol;

c) ne diminue l'intensité de l'éclairage public.

Il est en outre tenu d'obtempérer soit aux mesures complémentaires prescrites par l'autorité communale compétente, soit en matière de sécurité aux injonctions des Services de Police.

Sous-section 2 : De l’élagage des haies longeant la voie publique

Article 35 :

Chaque année avant le premier novembre, tous les propriétaires, fermiers, locataires, usufruitiers et autres occupants, faisant valoir leurs propres héritages ou ceux d'autrui situés le long des voiries autres que les chemins vicinaux, sont tenus d'élaguer ou de faire élaguer, à leurs frais, les arbres et haies croissant sur les dits héritages, de manière à ne pas empiéter sur la voie publique ou à ne pas entraver la circulation.

Ils doivent également réduire à la hauteur de 1,40 mètre, les tétards qui croissent dans les haies, les  haies de tétards et toute autre haie, du moment où elles se trouvent à une distance de moins de deux  mètres de la limite des voies publiques. Cette hauteur de 1,40 mètre se mesure à partir du sol naturel de la propriété riveraine, à moins toutefois que la haie ne soit plantée en contrebas du couronnement de la route, auquel cas, le couronnement est pris pour point de départ.

Les haies plantées depuis moins de quatre ans ne doivent pas être élaguées, pour autant qu'elles  n'empiètent pas sur la voie publique ou n'entravent pas la circulation.

Sous-section 3 : De l’entretien de tout terrain

Article 36 :

Sans préjudice des dispositions de l’arrêté royal du 22 mai 1997 organisant la lutte contre les organismes nuisibles aux végétaux et aux produits végétaux, tout terrain doit être entretenu de façon à ne pouvoir en rien nuire aux parcelles voisines, ni constituer un désagrément pour les personnes qui en ont la jouissance.

Sont notamment considérées comme nuisance ou désagrément, les chardons, les herbes en graines, toute végétation à la fois folle et luxuriante.

L’entretien du terrain consistera, entre autres, à y effectuer au moins deux fois par an, la tonte ou le fauchage, une première fois fin mai et une seconde fois fin août.

Au cas où ces travaux ne sont pas réalisés dans les délais, l’administration communale, après mise en demeure, les fait exécuter aux frais, risques et périls du propriétaire, du locataire, de l’occupant, de la personne de droit public ou de droit privé qui en quelque qualité que ce soit, exerce un droit portant sur ce terrain et ce, sans préjudice de l’application de l’amende administrative stipulée à l’article 440 ci-après.

Article 37 :

Les dispositions du présent règlement ne s’appliquent pas aux réserves naturelles classées ou à classer comme telles.

Sous-section 4 : De la protection des arbres et des espaces verts

Article 38 :

Nul ne peut sans autorisation préalable, écrite et expresse du Collège des Bourgmestre et Echevins abattre ou accomplir des actes pouvant provoquer la disparition prématurée des arbres ou arbustes isolés ou groupés, et haies définis à l’article 39 ci-après.

Article 38 bis : 

Il est interdit d’abattre méchamment un ou plusieurs arbres, de couper, mutiler ou écorcer ces arbres de manière à les faire périr, ou de détruire une ou plusieurs greffes. 

Article 39 :

Les arbres, arbustes et haies visés à l’article 38 sont les suivants :

· les arbres et arbustes, isolés ou groupés qui atteignent 20 centimètres de circonférence à hauteur d’un mètre, à partir du niveau du sol;

· toute haie;

· toute partie boisée en taillis ou en futaie de plus d’un are, se trouvant à plus de 30 mètres d’un bâtiment d’habitation.

Article 40 :

Les actes soumis aux dispositions du Code Forestier, les activités sylvicoles d’entretien ne tombent pas sous l’application de la présente sous-section.

Article 41 :

Les demandes sont adressées au Collège des Bourgmestre et Echevins qui en accusera réception si le dossier est complet, dans les cinq jours de sa réception.

Article 42 :

Notification de la décision du Collège des Bourgmestre et Echevins accordant ou refusant l’autorisation est adressée au demandeur dans les 30 jours de la date de l’avis de réception du dossier complet.

A défaut, la demande sera réputée favorable.

Article 43 :

Pour qu’un dossier soit considéré comme complet au sens de la présente sous-section, il doit indiquer et contenir :

· les nom, prénom et adresse du demandeur;

· identification du terrain sur lequel sont situés le(s) arbres, haie(s) faisant l’objet de la demande;

· croquis ou photos des lieux;

· nature de(s) arbre(s)/haie(s) faisant l’objet de la demande;

· motif de la demande.

Article 44 :

Le Collège des Bourgmestre et Echevins peut subordonner l’autorisation visée à l’article 38 susvisé à des conditions ayant pour but la reconstitution des espaces boisés ou plantations, notamment quant aux essences, aux quantité, qualité et diamètre.

Article 45 :

Sans préjudice des articles 34 et 35 du présent règlement, les arbre(s), haie(s) qui ont été replantés en application des prescriptions de l’article 44 ci-avant ne peuvent, sans l’autorisation préalable, écrite et expresse du Collège des Bourgmestre et Echevins, être abattus ou freinés dans leur croissance même si leur gabarit est inférieur aux prescriptions de l’article 39 précité.

SECTION 7 - Des objets susceptibles de choir sur la voie publique

Article 46 :

Sont interdits le dépôt ou le placement, à une fenêtre ou à une autre partie d'une construction, de tout objet susceptible de choir sur la voie publique.

Article 47 :

Tout ouvrage ou construction faisant saillie ou non sur la voie publique et de nature à porter  atteinte à la sûreté ou à la commodité du passage doit être maintenu en bon état d'entretien.

SECTION 8 - Des collectes effectuées sur la voie publique et de la mendicité sur le territoire de la Ville

Article 48 :

Toute collecte effectuée sur la voie publique et dans les lieux publics autres que les temples et les églises doit être déclarée par écrit au Bourgmestre au moins huit jours avant la date souhaitée pour la collecte.

Si la collecte a lieu à domicile, elle est soumise à autorisation préalable en application de l'arrêté  royal du 22 septembre 1823 contenant des dispositions à l'égard des collectes dans les églises ou à domicile.

Si l'autorisation émane de la Députation permanente ou du Roi,  une copie en sera jointe à la déclaration qui, préalablement à la collecte, doit être faite par écrit au Bourgmestre au moins huit jours avant la date souhaitée pour la collecte.

Le Bourgmestre pourra interdire la collecte si le maintien de l'ordre le requiert.

Article 48 bis :

Les personnes se livrant sur le territoire de la Ville à toute forme de mendicité, même sous le couvert de l’offre non professionnelle d’un service quelconque, ne peuvent troubler l’ordre public, ni compromettre la sécurité, la tranquillité ou la salubrité publiques.

Il leur est interdit de harceler les passants ou les automobilistes et de sonner aux portes pour importuner les habitants.

Article 48 ter :

Le mendiant ne peut être accompagné d’un animal agressif ou susceptible de le devenir et il ne peut exhiber aucun objet de nature à intimider les personnes qu’il sollicite.

Article 48 quater :

L’utilisation de mineurs d’âge aux fins d’apitoyer les personnes sollicitées est strictement interdite.

Article 48 quinquies :

Les contrevenants aux articles 48 bis et ter précités seront passibles d’une amende administrative et ceux qui contreviennent à l’article 48 quarter susvisé seront punis des peines prévues par la législation relative à la protection de la jeunesse. En outre, le contrevenant fera l’objet d’une arrestation administrative et d’une vérification d’identité.

Article 48 sexies :

Tout agent du Corps de Police est tenu de vérifier si le mendiant est ou non en rapport avec un Centre Public d’Aide Sociale et, dans la négative, de l’orienter vers un tel Centre pour vérification de ses droits et recevoir une liste des principaux services d’aide sociale.

SECTION 9 - De la détention et de la circulation des animaux

Article 49 :

Il est interdit au détenteur d’un animal de le laisser circuler sur la voie publique sans prendre les précautions nécessaires pour l’empêcher de porter atteinte à la sûreté ou la commodité de passage.

Dans les parties agglomérées de la commune, les chiens doivent être tenus en laisse par des personnes aptes à en assurer la maîtrise en fonction de leur race, de leur taille et de leur nombre.

Sur l’ensemble du territoire de l’entité hutoise, la tenue en laisse et le port de la muselière sont obligatoires, pour tout chien appartenant à l’une des catégories ci-après dont l’élevage, la détention ou la circulation n’a pas été interdite : English Terrier, Dogo Argentina (Dogue Argentin) et Mastiff (toute catégorie), et ce, y compris les chiens issus de croisement entre ou avec ces races de chiens.

La laisse mentionnée aux alinéas deux et trois ci-avant sera utilisée de manière à maintenir l’animal à une distance maximale de deux mètres.

En cas d’infraction aux alinéas qui précèdent et si l’injonction des Services de Police n’est pas suivie d’effet, il sera procédé d’office à la saisie administrative des animaux concernés.

Les chiens, ainsi saisis, seront dirigés vers la Société Protectrice des Animaux pour y être recueillis pendant vingt-quatre heures.

Si à l’expiration de ce délai, le propriétaire ou détenteur du ou des chiens ne se présente pas à ladite Société, muni des laisse et muselière requises, les chiens demeureront à cet endroit ou seront dirigés vers tout autre lieu susceptible de les accueillir.

Les frais d’hébergement des chiens saisis, pour la durée de vingt-quatre heures visée au cinquième alinéa du présent article, seront à charge du propriétaire ou du détenteur.

Il est interdit aux personnes qui ont sous leur garde des chiens, de les laisser souiller, par leurs déjections, la voie publique, entre autres les trottoirs, les accotements, les voies piétonnes, les parcs publics, etc. En cas de non respect de cette interdiction, le propriétaire ou le gardien du chien devra procéder ou faire procéder immédiatement à l’enlèvement des excréments déposés par cet animal.

Toute personne accompagnée d’un chien doit être munie du matériel nécessaire au ramassage des déjections de l’animal et doit pouvoir le présenter à la première demande des Services de Police.

Article 50 :

Il est interdit de laisser pénétrer les chiens dans les cimetières et dans les cours de récréation des écoles.

Article 51 :

Il est interdit au détenteur de tout animal de le laisser pénétrer et circuler dans les propriétés  privées.

Article 52 :

Il est interdit, sur le territoire de la Ville, d’élever, de détenir, ou de laisser circuler des chiens des races « Pit Bull Terrier », ainsi que les chiens issus du croisement avec cette race.

Article 52 bis :

Il est interdit, sur le territoire de la Ville, d’élever, de détenir, ou de laisser circuler des chiens des races « Américan Staffordshire Terrier » et « Rottweiler », ainsi que les chiens issus du croisement entre ou avec ces deux races.

Toutefois, il est permis de déroger au présent article, en ce qui concerne la détention et la circulation de ces chiens sur le territoire de la Ville, dans les cas suivants :

1°) Si l’animal a déjà été enregistré par son propriétaire, au Service de Police Administrative, entre le 15 juin 2007 et le 8 janvier 2008 et qu’une autorisation de détention, toujours en cours de validité, a été délivrée par ce service.

2°) Pour les nouveaux arrivants sur le territoire de la Ville, (à savoir : les personnes qui viennent d’une autre commune où la détention de ces types de chiens était autorisée et qui se domicilient sur le territoire de la Ville) et qui détiennent un ou plusieurs animaux concernés par le présent article, peuvent obtenir une autorisation de détention, moyennant le respect préalable de toutes les conditions suivantes pour chaque animal :

· l’animal, dont la provenance sera certifiée, devra être enregistré au Service de Police Administrative par son propriétaire, dans les cinq jours ouvrables qui suivent la domiciliation effective du propriétaire sur le territoire de la Ville ;

· lors de cet enregistrement, le propriétaire sera tenu de fournir l’ensemble des documents suivants :

· le passeport de l’animal ;

· la preuve que l’animal est pucé, s’il est âgé de plus de quatre mois ;

· la preuve que l’animal est en règle de vaccination ;

· la preuve qu’une assurance R.C. a été contractée et que celle-ci couvre l’animal dont question. 

3°) Pour les habitants de la commune qui détiennent un ou des chiens issu(s) du croisement entre ou avec les races « Américan Staffordshire Terrier » et « Rottweiler », à la date du 16 juin 2008 et  non encore enregistrés pendant la période prévue à l’article 1°) ci-avant, ils peuvent obtenir une autorisation de détention, entre le 16 juin 2008 et le 16 septembre 2008 inclus, moyennant le respect préalable de toutes les conditions suivantes pour chaque animal :

· la provenance de l’animal devra être certifiée ;

· l’animal devra être enregistré au Service de Police Administrative, par son propriétaire, entre le 16 juin 2008 et le 16 septembre 2008 inclus ; 

· lors de cet enregistrement, le propriétaire sera tenu de fournir l’ensemble des documents suivants :

· le passeport de l’animal ;

· la preuve que l’animal est pucé, s’il est âgé de plus de quatre mois ;

· la preuve que l’animal est en règle de vaccination ;

· la preuve qu’une assurance R.C. a été contractée et que celle-ci couvre l’animal dont question. 

 
ATTENTION : Durant la période transitoire précitée, à savoir : du 16 juin 2008 au               16 septembre 2008 inclus, lorsque les Services de Police détectent l’existence d’un chien de ce type sur le territoire de la Ville, la mise en ordre pour la détention de l’animal devra se faire dans un délai de cinq jours ouvrables prenant cours dès le lendemain du constat par lesdits Services de Police de la présence de l’animal.

Remarques relatives aux trois dérogations qui précèdent :

a) l’octroi de l’autorisation de détention, dont question aux points 1°), 2°) et 3°) ci-avant, sera subordonné à l’avis favorable des Services de Police ;

b) la durée de validité de ladite autorisation de détention ne pourra excéder 2 ans, celle-ci pouvant être prolongée après avis des Services de Police ;

c) ladite autorisation de détention pourra être retirée, à tout moment, si le comportement de l’animal met ou pourrait mettre la sécurité d’autrui en péril ;

d) le propriétaire de l’animal a l’obligation de le tenir en laisse et de lui faire porter la muselière, lorsque l’animal circule sur le territoire de la Ville.

Article 53 :

Il est interdit de faire ou laisser circuler sur la voie publique des animaux sauvages et d'agrément au sens de la législation sur la protection des animaux sans autorisation écrite du 

Bourgmestre et sans avoir pris au préalable toutes les mesures utiles pour rester maître desdits animaux et éviter les accidents ou toute nuisance.

Article 54 :

Il est interdit de distribuer de la nourriture sur la voie publique lorsque cette pratique favorise la multiplication et la fixation d'animaux errants tels que chats, chiens, pigeons, rongeurs,…

Article 55 :

Il est interdit d'empêcher, d'entraver ou de compromettre par des gestes, bruits ou par tout autres moyens, la capture des animaux errants par les services de l'autorité communale ou agréés par celle-ci. 
SECTION 10 - De l'usage d'une arme de tir ou de jet, de la pratique des jeux et des sports sur la voie publique, à proximité de celle-ci

et dans les lieux accessibles au public

Article 56 :

Sauf autorisation du Bourgmestre, est interdit l'usage d'une arme de tir ou de jet sur la voie  publique.

Article 57 :

Est interdit l'usage d'une arme de tir ou de jet à proximité de la voie publique lorsque le risque existe qu'un projectile atteigne un usager de celle-ci.

Article 58 :

Sur le territoire de l’entité hutoise, est interdite la pratique de jeux, de sports et d’activités  susceptibles d'exposer à des accidents les participants, les spectateurs et les usagers de la voie publique et des lieux accessibles au public.

Sont également interdits les jeux et sports contraires à la moralité et à l’ordre public.

Article 59 :

Il est interdit de se baigner dans les cours d'eau traversant le territoire de la Ville.

Article 60 :

A l'occasion des réjouissances publiques ou de séances d’entraînement réalisées en vue de la bonne organisation de celles-ci, le Bourgmestre pourra accorder des dérogations aux articles 57 à 59.

SECTION 11 - De la lutte contre le verglas, du déblaiement de la voie publique en cas de chute de neige ou de formation de verglas

Article 61 :

Par temps de gel, il est interdit de déverser ou de laisser s'écouler de l'eau sur la voie publique.

Article 62 :

Dans les parties agglomérées de la commune, en cas de chute de neige ou de formation de verglas, tout riverain d'une voie publique est tenu de veiller à ce que, devant la propriété qu'il occupe, un espace suffisant pour le passage des piétons soit déblayé ou rendu non glissant.

L'exécution de cette obligation incombe au principal occupant de l'immeuble.

Si l'immeuble est occupé à la fois par le propriétaire ou l'usufruitier et par un ou plusieurs  locataires, le propriétaire ou l'usufruitier est considéré comme étant le principal occupant.

Si l'immeuble est occupé par un locataire principal et des sous-locataires, le locataire principal est considéré comme le principal occupant.

Si, parmi les différents locataires, aucun ne peut être considéré comme principal occupant, l'obligation est à charge du locataire du rez-de-chaussée et, en cas d'inoccupation de ce niveau, à charge du propriétaire ou de l’usufruitier.

Si l'immeuble n’est pas occupé, l'obligation est à charge du propriétaire ou de l’usufruitier.

En ce qui concerne les édifices appartenant à une personne morale, l'obligation incombe aux  concierges, portiers et gardiens desdits édifices, en l'absence ou à défaut d'un tel préposé, l'obligation incombe à celui qui a la direction de la personne morale propriétaire.

Dans le cas d'immeubles à appartements multiples, l'obligation est à charge du concierge ou, à défaut, du syndic ou du président du comité de gestion.

SECTION 12  -  Du placement sur les bâtiments, de plaques portant le nom des rues, de plaques portant le numéro de police des bâtiments 

ou des parties de bâtiments, ainsi que tous signaux, 

appareils et supports de conducteurs intéressant la sûreté publique  

Sous-section première - Disposition générale

Article 63 :

Tout propriétaire d'un bâtiment ou titulaire d'un autre droit réel est tenu de permettre le placement, par les services publics compétents, sur le bâtiment, d'une plaque portant le nom de la rue, d'une plaque portant le numéro de police du bâtiment ou de la partie du bâtiment, ainsi que de tous signaux, appareils et supports de conducteurs intéressant la sûreté publique ou un service public,  même si le bâtiment est construit hors alignement.

Sous-section 2 - Du numéro de police des bâtiments ou parties de bâtiment

Article 64 :

§ 1er
Le Collège des Bourgmestre et Echevins désigne le numéro qui sera apposé aux maisons habitées ou non, ainsi  qu'aux bâtiments destinés ou non à l'habitation et ayant une issue directe et particulière.

§ 2 
En ce qui concerne les immeubles à logements multiples, chaque appartement se verra  attribuer un numéro composé du numéro de l'immeuble et de celui de l'appartement, séparé du précédent par une barre verticale.

Le numéro de l'appartement comprendra :

a) l'indication numérique du niveau auquel l'appartement se trouve, le zéro étant attribué au rez-de-chaussée ;

b) le numéro proprement dit de l'appartement.

Le numérotage des appartements sera fixé par l'administration en accord avec le promoteur ou la gérance de l'immeuble.

Les immeubles à logements multiples ayant plusieurs issues sur la voie publique sont affectés d'un numéro distinct à chaque issue réservée spécialement à des occupants différents ou donnant accès au siège d'une exploitation commerciale ou industrielle. Le cas échéant, la disposition de l'alinéa 1er du présent paragraphe sera applicable à chaque ensemble de logements auquel l'issue considérée donne accès.

Pour assurer le respect de la réglementation postale relative à la numérotation des boîtes aux lettres affectées à chaque appartement d'un immeuble à logements multiples, le numéro attribué à l'appartement est reporté sur la boîte aux lettres affectée au service de l'appartement.

Le promoteur de l'immeuble à logements multiples, la gérance de cet immeuble ou le propriétaire de l'appartement se chargera, sans frais pour l'Administration de la fourniture et du placement, sur la porte de l'appartement, ainsi que sur la boîte aux lettres réservée à cet appartement, d'une  plaque portant le numéro de l'appartement.

Article 65 :

En cas de reconstruction ou de modification de la façade, le propriétaire est tenu de replacer le  numéro à ses frais après l'exécution des travaux.

Article 66 :

Il est défendu d'endommager, de salir ou de modifier les numéros et de s'opposer à leur  modification lorsque l'autorité jugera utile de les modifier.

Les numéros ne peuvent être masqués, sauf cas de force majeure.

Article 67 :

§ 1er
Le Collège des Bourgmestre et Echevins règle la nature, la forme et la couleur de la plaque indicatrice du numéro à apposer sur la voie publique.

§ 2
La fourniture et l’éventuel remplacement des plaques indicatrices sont assurés par la Ville et à ses frais, sauf son recours contre le responsable en cas de détérioration accidentelle ou malveillante.


Le placement desdites plaques est effectué soit par le propriétaire de l’immeuble, soit par les services communaux.

§ 3
Les plaques sont apposées à la façade à rue des bâtiments sur le parement, des portes et des issues à numéroter en application des dispositions qui précèdent ou à tout autre endroit proposé et accepté.

§ 4
Si le bâtiment est en retrait de l'alignement, le numéro de police doit être apposé à front de voirie.

Article 68 :

La série de numéros a pour point de départ soit une grande artère, soit l’hôtel de Ville ou les anciennes maisons communales.

Dans les rues ayant deux rangées de maisons, les numéros pairs sont affectés à l’une des rangées et les numéros impairs à l’autre.

Les numérotations existantes avant l’entrée en vigueur du présent règlement restent d’application.

Les maisons et bâtiments qui sont situés le long d'artères qui ne peuvent être bordées que par une seule rangée de constructions sont numérotés en une seule série non interrompue de numéros impairs et pairs.

En ce qui concerne les constructions bordant les places publiques, les impasses ou, d'une manière générale, toute artère de la nature de square, cité ou clos, la numération est faite en partant d'un point pour y revenir après avoir effectué un tour complet, en une seule série non interrompue de numéros impairs et pairs.

Article 69 :

Dans les artères où il existe des terrains non bâtis des numéros peuvent être réservés, dans toute la mesure du possible, pour les constructions futures.

SECTION 13 - Des constructions ancrées ou non dans le sol, roulottes et caravanes qui menacent ruine

Article 70 :

La présente section est applicable aux constructions, ancrées ou non dans le sol, aux roulottes et caravanes, qui sont dénommées ci-après : "installations", et dont l'état met en péril la sécurité des personnes, même si ces installations ne jouxtent pas la voie publique.

Article 71 :

Lorsque le péril est imminent, le Bourgmestre arrête les mesures adéquates.

L'arrêté du Bourgmestre dont il est question à l'alinéa précédent est affiché sur le lieu des installations et notifié aux intéressés par pli recommandé à la poste avec accusé de réception ou par exploit d'huissier.

Article 72 :

Lorsque le péril n'est pas imminent, le Bourgmestre fait dresser un état des lieux qu'il notifie aux intéressés en indiquant les mesures qu'il se propose de prescrire.

Article 73 :

En même temps qu'il notifie l'état des lieux, le Bourgmestre invite les intéressés à lui faire part, dans un délai raisonnable qu'il fixe, de leurs observations à propos de l'état des installations et des mesures visées à l’article 72.

Après avoir pris connaissance de ces observations ou à défaut de celles-ci à l'expiration du délai  imparti, le Bourgmestre arrête les mesures adéquates et fixe le délai dans lequel elles doivent être exécutées.

L'arrêté du Bourgmestre dont il est question à l'alinéa précédent est affiché sur le lieu des installations et notifié aux intéressés soit par pli recommandé à la poste avec accusé de réception, soit par exploit d'huissier ou soit par les Services de Police contre accusé de réception.

Article 74 :

Est interdite l'occupation ou l'autorisation d'occuper une installation aussi longtemps que les  mesures prescrites par le Bourgmestre aux articles 71 et 73 ou agréées par celui-ci, sur proposition du ou des responsables de l'installation, ne sont pas réalisées.

SECTION 14 – De la vente de boissons alcoolisées par l’intermédiaire de distributeurs automatiques

Article 74 bis :

Il est interdit de vendre ou d’offrir à la vente, même à titre gratuit, toutes boissons fermentées et spiritueuses par l’intermédiaire de distributeurs automatiques sur la totalité du territoire de la Ville de Huy. 

(
CHAPITRE II - DE LA PROPRETE PUBLIQUE ET DE L’INTEGRITE DES BIENS PUBLICS

SECTION PREMIERE - Dispositions générales

Article 75 :

De quelque manière que ce soit, il est interdit :

· de déposer, de déverser ou de jeter, à quelque endroit que ce soit du territoire de la Ville, ce qui est susceptible, quelle qu'en soit la nature de porter atteinte à la propreté publique ;

· de souiller, dégrader ou détruire les biens publics (mobilier urbain, monuments destinés ou non à la décoration publique, etc.) ;

· d’utiliser tout ou partie des biens publics à d’autres fins que celles pour lesquelles ils ont été conçus, réalisés et implantés ;

· de satisfaire des besoins naturels sur la voie publique et contre les bâtiments bordant celle-ci ainsi que dans les lieux publics. La proximité d’établissements où l’on fabrique, vend ou consomme des denrées alimentaires constitue une circonstance aggravante.

Il est interdit de maintenir, sur tout le territoire de la Ville, ce qui est susceptible, quelle qu'en soit la nature, de porter atteinte à la propreté publique.

La présente disposition ne s'applique pas à l'établissement d'un dépôt d'immondices autorisé conformément aux prescriptions du Code sur le Bien-Etre au Travail et du Règlement Général pour la Protection du Travail.

Article 76 :

Il est interdit de battre, de brosser ou de secouer une pièce de linge ou de tissu ou un tapis au-dessus de la voie publique.

Article 77 :

Les propriétaires, bailleurs ou exploitants de rez-de-chaussée à vocation commerciale occupés ou non, sont tenus de procéder régulièrement au nettoyage des vitrines et porches d’accès de ces locaux commerciaux.

SECTION 2 - De l'évacuation des eaux pluviales et des eaux usées

Article 78 :

Pour l’application du présent article, il faut entendre par « égout », une canalisation définie comme telle au Plan Général d’Egouttage et qui est donc reprise par un collecteur et in fine dont les eaux seront traitées en station d’épuration publique.

Dans les parties de la Ville où il existe un réseau d'égout, il est interdit de laisser s'écouler sur la voie publique les eaux pluviales ou les eaux usées en provenance des propriétés bâties.

Toutefois des dérogations peuvent être accordées par le Collège échevinal suivant les dispositions prévues par la Région Wallonne.

Article 79 :

A défaut d'être raccordée au réseau d'égout, chaque propriété bâtie doit être pourvue d'une fosse septique ou d'une mini-station d'épuration dont le Collège des Bourgmestre et Echevins détermine les conditions de réalisation et d’exploitation.

Article 80 :

Il est interdit de déposer, de déverser, de jeter ou de laisser s'écouler, dans les conduits destinés à l'évacuation des eaux pluviales ou des eaux usées, ce qui est de nature à endommager ou obstruer lesdites canalisations ou encore perturber le fonctionnement des stations d’épuration.

SECTION 3 - Du débouchage, du nettoyage et de la réparation des égouts et des ponceaux

Article 81 :

Sauf autorisation de l'autorité communale compétente, il est interdit de procéder au débouchage, au nettoyage ou à la réparation des égouts placés dans le domaine public.

Article 82 :

Les propriétaires riverains sont tenus de déboucher et de nettoyer les ponceaux installés par eux ou à leur demande.

SECTION 4 - Du nettoyage de la voie publique

Article 83 :

Sans préjudice de l'article 78, tout riverain d'une voie publique est tenu de veiller à la propreté de l'accotement aménagé et du trottoir devant la propriété qu'il occupe.

Les voies publiques ne comportant ni accotement aménagé ni trottoir seront entretenues par le riverain sur une largeur d'un mètre, à partir de la limite de la propriété qu'il occupe.

Tout riverain d'une voie publique est tenu de veiller à la propreté du filet d'eau ; il est tenu pour responsable de son encombrement.

L'exécution des obligations créées par les alinéas précédents incombe au principal occupant de l'immeuble.

Si l'immeuble est occupé à la fois par le propriétaire ou l'usufruitier et par un ou plusieurs  locataires, le propriétaire ou l'usufruitier est considéré comme étant le principal occupant.

Si l'immeuble est occupé par un locataire principal et de sous-locataires, le locataire principal est considéré comme le principal occupant.

Si, parmi les différents locataires, aucun ne peut être considéré comme principal occupant, les obligations sont à charge du locataire du rez-de-chaussée et, en cas d'inoccupation de ce niveau à charge du propriétaire ou de l'usufruitier.

Si l'immeuble n'est pas occupé, les obligations sont à charge du propriétaire ou de l'usufruitier.

En ce qui concerne les édifices appartenant à une personne morale, les obligations incombent aux concierges, portiers et gardiens des dits édifices ; en l'absence ou à défaut d'un tel préposé, les  obligations incombent à celui qui a la direction de la personne morale propriétaire.

Dans le cas d'immeubles à appartements multiples, les obligations sont à charge du concierge ou, à défaut, du syndic ou du président du comité de gestion.

Article 84 :

Les exploitants des friteries, snacks, sandwicheries et autres vendeurs de marchandises à consommer sur place ou dans les environs immédiats veilleront à assurer la propreté du domaine public aux abords de leur établissement.

A cet effet, ils installeront au minimum une poubelle sur la voie publique.

Ils veilleront à vider celle-ci aussi souvent que nécessaire.

Ces poubelles ne pourront être ancrées au sol et ne pourront, en aucun cas, constituer une gêne pour la circulation des véhicules et des piétons.

Avant de fermer leur établissement, ils devront évacuer tous les déchets ainsi que leur poubelle et éliminer toutes les souillures engendrées par leur activité. 

Les dispositions qui précèdent s’appliquent tant aux commerces ambulants, échoppes ou étals qu’aux commerces installés à demeure, tels que friteries et commerces de restauration rapide.

Article 85 :

Quiconque a, de quelque façon que ce soit, souillé ou laissé souiller la voie publique est tenu de veiller à ce que celle-ci soit, sans délai, remise en état de propreté.

SECTION 5 - Des fossés

Article 86 :

Il est interdit de déposer, de déverser, de jeter ou de laisser s’écouler dans les fossés ce qui est de nature à les obstruer.

SECTION 6 – Collecte des déchets provenant de l’activité usuelle des ménages

Sous-section 1 - Collecte périodique des déchets ménagers

 

Article 87 – Objet de la collecte :

La Ville organise la collecte périodique des déchets ménagers de tout occupant d’immeuble.

Au sens du présent règlement, on entend par « déchets ménagers », les déchets, à l’exclusion des déchets dangereux, provenant de l’activité usuelle des ménages, notamment des déchets de

préparation des aliments, de déchets d’aliments, de reste de nettoiement des habitations, cours et jardins privés, de cendres refroidies, de déchets de vaisselles, de déchets d’emballage, de chiffons, de résidus relatifs à l’hygiène personnelle.

Au sens du présent règlement, en entend par «  collecte périodique des déchets ménagers », la collecte des déchets ménagers tels que définis à l’alinéa précédant qui ne font pas l’objet d’une collecte spécifique (telle que précisée au titre II du présent règlement).

Article 88 – Exclusions :

Ne font pas l’objet d’une collecte organisée par la Ville, les déchets suivants :

· les déchets dangereux (les déchets qui représentent un danger pour l’homme ou environnement parce qu’ils sont composés d’un ou de plusieurs constituants et qu’ils  possèdent une ou plusieurs caractéristiques énumérées dans le catalogue des déchets.

Par exemple : déchets spécifiques à risques ou infectés provenant des hôpitaux, cliniques ou  

établissements de soins (seringues, médicaments, pansements, déchets de laboratoire), déchets  radioactifs, ... et les autres déchets dangereux repris dans le catalogue des déchets établi par  l’arrêté du 10 juillet 1997.

· conformément à l’article 17, 5°, b, de l’arrêté du Gouvernement wallon du 30 avril 1998 relatif  à l’octroi de subventions aux pouvoirs subordonnés en matière de prévention et de gestion des déchets, il est interdit aux agriculteurs et exploitants d’entreprises agricoles de remettre leurs emballages dangereux à la collecte périodique communale. Par emballage dangereux, on entend les emballages ayant contenu des déchets dangereux aux sens du catalogue des déchets.

· conformément à l’article 17, 5°, c, de l’arrêté du Gouvernement wallon du 30 avril 1998 relatif à l’octroi de subventions aux pouvoirs subordonnés en matière de prévention et de gestion des déchets il est interdit aux médecins, dentistes, vétérinaires et prestataires de soins à domicile de mettre à la collecte périodique communale les déchets hospitaliers et de soins de santé de classe B2 au sens de l’arrêté du 30 juin 1994.

Ces déchets doivent être éliminés par le recours à des collecteurs agréés ou apportés aux points de collecte prévus à cet effet.

Article 89 – Pouvoirs du Bourgmestre de contrôler la bonne évacuation des déchets :

En vertu de l’article 133 de la nouvelle loi communale, afin de constater que le décret relatif aux déchets est bien appliqué, le Bourgmestre peut se faire produire le contrat passé entre le producteur de déchets non collectés par la Ville et un collecteur agréé ou autorisé. Tout refus de produire ce document est passible des sanctions prévues au présent règlement. Il en est de même pour tout producteur de déchets qui ne peut justifier de la destination donnée à ses déchets.

Article 90 – Récipients de collecte :

Par récipient destiné à la collecte périodique, on entend la poubelle à puce mise à disposition par la Ville.

Article 91 – Conditionnement :

Les déchets ménagers sont impérativement placés à l’intérieur de poubelles à puce.

Ces récipients sont soigneusement fermés de façon à ne pas souiller la voie publique.

Article 92 – Lieux et horaire de collecte :

§ 1er
Les déchets sont déposés dans des poubelles à puce et placés contre la limite de la propriété d’où ils proviennent, à l’entrée de voies inaccessibles aux véhicules de collecte, à la sortie des chemins privés ou à tout autre endroit autorisé par la Ville.

§ 2
Au jour de collecte fixé par le Collège des Bourgmestre et Echevins, les poubelles à puce peuvent être déposées sur la voie publique par les riverains devant leur habitation respective, de manière à ne pas gêner la circulation et à être parfaitement visibles de la rue. Toutefois, lorsque l’éclairage est suffisant et pour autant qu’elles ne constituent pas un danger pour les usagers, les poubelles à puce peuvent être déposées la veille au soir du jour fixé.

Il appartient au service d’enlèvement de replacer soigneusement les poubelles à leur endroit initial.

Les poubelles seront reprises par les riverains aussitôt que possible après le passage du service d’enlèvement et, au plus tard, le soir même de celui-ci.

Au cas où une voirie publique de par son état ou suite à une circonstance particulière ne serait pas accessible aux véhicules de collecte à l’heure habituelle de passage, le Bourgmestre peut obliger les riverains à placer leur poubelle dans une autre rue ou à un coin de rue accessible la plus proche de leur habitation.

Dans les voies publiques non accessibles aux véhicules de collecte, les riverains déposeront leurs immondices dans des sacs poubelles délivrés par l’Administration. Ces sacs seront collectés par le Service « Huy Ville Propre »

§ 3
Les récipients déposés conformément aux dispositions du présent règlement sont vidés une fois par semaine par les services de collecte.

Les différentes modalités de collecte sont fixées par le Collège des Bourgmestre et Echevins.

Article 93 – Responsabilité des dommages causés par des récipients mis à la collecte :

Les utilisateurs du récipient de collecte sont solidairement responsables de l’intégrité du récipient laissé en place par les services de collecte.

La personne ou les personnes qui utilisent des récipients pour la collecte périodique sont responsables des accidents pouvant résulter de leur présence sur la voie publique sauf si le ramassage n’est pas exécuté par les services de collecte conformément aux dispositions contractuelles.

Article 93 bis  – Restitution des récipients de collecte :

§ 1er
Toute personne titulaire d’une poubelle à puce, quittant l’entité de la Ville de Huy, est tenue de restituer celle-ci aux entrepôts communaux ou d’effectuer une passation avec le nouvel occupant de l’immeuble, au moyen d’un formulaire, établi par le Collège échevinal, à retirer au Service « Environnement » de la Ville de Huy.

§ 2
Pour toute poubelle à puce non restituée et non transférée conformément au § 1er ci-avant, ainsi que pour toute poubelle restituée endommagée par le titulaire, un montant fixé par le Collège échevinal lui sera réclamé.

Article 94 – Tri sélectif, points spécifiques de collecte (parcs à conteneurs, bulles à verres,... :

Certains des déchets ménagers qui font l’objet de la collecte périodique peuvent être triés et amenés au parc à conteneurs ou en tout lieu où ils seront acceptés, moyennant le respect du règlement en vigueur pour la gestion de ces lieux.

La liste de ces déchets et des lieux spécifiques de collecte peut être obtenue sur demande auprès de l’administration communale, auprès du personnel du parc à conteneurs ou auprès de l’Intercommunale chargée de la collecte des déchets.

Sous-section 2 - Collectes spécifiques

Article 95 – Objet de la collecte :

La Ville organise via Intradel, une collecte spécifique pour les déchets énumérés à l’article 96 ci-après.

Sont exclus de la collecte sélective les déchets ménagers autres que ceux cités à l’article suivant et qui font l’objet d’une collecte périodique.

Article 96 – Collectes de déchets spécifiques :

Les déchets visés par la collecte spécifique sont les suivants :

· les papiers, cartons ;

· PMC (les bouteilles et flacons en plastique, les emballages métalliques, les cartons à boissons) ;

· Vêtements, textile, ...

Le rythme de ces collectes est déterminé par le Collège des Bourgmestre et Echevins.

Article 97 – Collectes spécifiques périodiques :

La Ville organise, suivant une périodicité fixée par le Collège des Bourgmestre et Echevins, l’enlèvement des objets « encombrants » (Objets volumineux provenant des ménages ne pouvant être déposés dans un récipient destiné à la collecte périodique) tels que meubles, matelas, électroménagers, vélos, ferrailles, fonds de grenier généralement quelconques ne dépassant pas un volume de 1 m³ et pouvant être raisonnablement soulevés par deux personnes.

Article 98 – Collectes spécifiques en un endroit précis :

Sont également collectés, les déchets de forains, de campings, de centres de vacances, de brocantes, de marchés, ... selon les modalités arrêtées par l’autorité communale compétente en fonction de l’organisation des manifestations précitées.

Article 99 – Modalités de la collecte spécifique :

Lors de la collecte spécifique PMC, il y a obligation d’utiliser le sac PMC bleu INTRADEL-Fost Plus.

Les autres déchets faisant l’objet d’une collecte spécifique seront conditionnés de façon à en empêcher la dispersion.

Lorsqu’il s’agit d’encombrants tels que définis à l’article 97 précité, ils sont placés le plus près possible de l’immeuble dont ils sont issus et disposés de telle manière qu’ils ne présentent pas de danger pour les usagers de la voirie et qu’ils ne salissent pas la voirie. Au besoin, ils sont posés sur une bâche ou tout autre support susceptible d’éviter de souiller la voirie.

Ces encombrants sont placés à destination de la collecte spécifique au plus tôt la veille au soir du jour où la collecte est prévue pour autant que leur présence sur la voie publique ne constitue pas un danger pour les usagers. Le cas échéant, ils sont signalés par tout moyen adéquat.

Après enlèvement de ces déchets, l’occupant de l’immeuble dont ils sont issus est tenu de nettoyer la voie publique s’il s’avère que celle-ci à été souillée par leur présence.

Article 100 – Responsabilité pour dommages causés par les déchets déposés pour la collecte spécifique :

Les utilisateurs du récipient de collecte sont solidairement responsables de son intégrité jusqu’à la collecte si le récipient est collecté avec les déchets qu’il renferme.

La personne ou les personnes qui utilisent des récipients pour la collecte spécifique sont responsables des accidents pouvant résulter de leur présence sur la voie publique sauf si le ramassage n’est pas exécuté par les services de collecte conformément aux dispositions contractuelles.

Article 101 – Tri sélectif et parc à conteneurs :

Certains des déchets ménagers qui font l’objet de la collecte spécifique peuvent être triés et amenés au parc à conteneurs où ils seront acceptés, moyennant le respect du règlement en vigueur pour la gestion du parc.

La liste de ces déchets peut être obtenue sur demande auprès de l’administration communale, auprès du personnel du parc à conteneurs ou auprès de l’Intercommunale chargée de la collecte des déchets.

Sous-section 3 - Interdictions diverses
Article 102 – Ouverture des récipients destinés à la collecte :

Il est interdit d’ouvrir les récipients se trouvant le long de la voirie, d’en vider le contenu, d’en retirer et/ou d’en explorer le contenu, à l’exception du personnel de collecte qualifié dans l’exercice de ses fonctions.

Article 103 – Interdiction de certains dépôts dans les récipients de collecte :

Il est interdit de déposer dans les récipients destinés à la collecte tout objet susceptible de blesser ou de contaminer le personnel chargé de l’enlèvement des immondices.

Il est aussi interdit de déposer dans les récipients destinés à la collecte des déchets provenant d’activités exercées par toute entreprise, entre autres commerciale, industrielle, artisanale, agricole ou de travaux publics et privés, des produits explosifs, caustiques, toxiques, radioactifs ou de nature à provoquer des accidents corporels ou matériels.

Sont entre autres interdits, les matériaux de construction neufs ou de réemploi, les cadavres d’animaux, ...

Article 104 – Interdiction de tout dépôt dans les récipients d’autrui :

Il est interdit de déposer des déchets dans les récipients destinés à leur enlèvement sans l’autorisation de leur(s) locataire(s).

Article 105 – Mesures particulières concernant les abords des points spécifiques de collecte (parcs à conteneurs, bulles à verres, points de collecte « textiles » ou autres :

Afin de veiller à la tranquillité publique, tout dépôt de déchets aux points de collecte sous rubrique ne peut s’effectuer entre 22 heures et 7 heures.

Chaque point de collecte ayant sa spécificité, il est interdit d’y déposer des déchets non conformes.

Les utilisateurs du parc à conteneurs sont tenus de se conformer à son règlement d’ordre intérieur et aux injonctions du personnel sur les lieux.

L’abandon de déchets autour des points de collecte spécifiques est strictement interdit.

Sous-section 4 - Sanctions
Article 106 – Sanctions :

Amende administrative :
Conformément aux dispositions de l’article 440 du présent règlement, toute infraction aux dispositions de la présente section sera passible d’une amende administrative.

Délit :

Il est rappelé qu’en vertu de l’article 7, § 2, du décret du Gouvernement Wallon du 27 juin 1996 relatif aux déchets, toute personne qui produit ou détient des déchets est tenue d’en assurer ou d’en faire assurer la gestion dans des conditions propres à limiter les effets négatifs sur les eaux, l’air, le sol, la faune et la flore, à éviter les incommodités par le bruit et les odeurs et, d’une façon générale, sans porter atteinte ni à l’environnement, ni à la santé de l’homme. Un manquement à cette obligation est constitutive d’un délit et passible de peines d’emprisonnement de huit jours à trois ans et/ou d’une amende de 2,48 €  à 24.789,35 €  (à multiplier par 200) (article 51 du décret).

SECTION 7 - Des poubelles mises à la disposition du public.

Article 107 :

Il est interdit de déposer, sous quelque forme que ce soit des ordures ménagères dans les poubelles installées en bordure des voies publiques et dans les parcs publics à l'intention des promeneurs et touristes.

Lorsque les poubelles sont remplies, il est interdit de les surcharger ou d’encombrer la voie publique en déposant aux abords de ces poubelles, des objets destinés à être placés dans ces dernières.

Il est interdit de déposer dans les poubelles publiques dont question dans la présente section, des produits explosifs, caustiques, toxiques, radioactifs et des cadavres d'animaux.

SECTION 8 – De l’affichage destiné à annoncer des manifestations occasionnelles et temporaires

Sous-section 1 - Des affiches d’un format inférieur ou égal à 50 dm2

Article 108 :

Il est interdit, sauf si la loi en dispose autrement, d’apposer, sur le domaine public, quelque affiche ou placard que ce soit, d’une superficie inférieure ou égale à 50 dm2, destinée à annoncer des manifestations occasionnelles et temporaires d’ordre commercial, culturel, religieux, politique, charitable, sportif ou récréatif, ailleurs que sur les panneaux prévus à cet effet.

Ces panneaux sont placés aux endroits que détermine le Collège échevinal. Le Collège divise ces panneaux en deux parties, dont l’une est réservée à l’affichage non officiel.

L’affichage visé au présent article n’est autorisé, moyennant le respect des articles qui suivent, que sur cette partie.

Article 109 :

Toute apposition d’affiches sur les panneaux dont question ci-avant doit faire l’objet d’une demande d’autorisation, accompagnée d’un modèle de l’affiche, à introduire auprès du Bourgmestre au moins quinze jours avant la pose des affiches et avec obligation de préciser la date de celle-ci.

Article 110 :

Tout bénéficiaire de l’autorisation prévue à l’article 109 susvisé est tenu de respecter les conditions ci-après ainsi que d’éventuelles conditions particulières énoncées dans l’arrêté  d’autorisation qui lui sera délivré :

· les affiches ne peuvent porter atteinte aux bonnes mœurs ni inciter à la boisson. Elles devront être protégées de manière à éviter leur décollage par les intempéries ;

· il ne sera pas autorisé plus d’une seule affiche identique par panneau. Le placement de cette affiche devra s’effectuer de manière à laisser un maximum de place disponible pour d’autres affiches ;

· les affiches devront être collées sur lesdits panneaux. L’usage de tout autre système de fixation pour l’apposition des affiches sur les panneaux est interdit ;

· les affiches devront impérativement mentionner soit la date de l’événement auquel elles se rapportent, soit la date à partir de laquelle elles ne présentent plus d’intérêt ;

· les affiches doivent mentionner les nom et adresse de l’organisateur de la manifestation ou de l’éditeur.

Article 111 :

§ 1er
Une affiche est considérée comme périmée :

· soit lorsque la date de l’événement qu’elle annonce est passée ;

· soit lorsque la date de péremption qui y est mentionnée est passée ;

· soit lorsque sa durée d’exposition atteint quinze jours.

§ 2
L’autorité communale peut autoriser le placement d’autres affiches à l’endroit des affiches périmées.

Article 112 :

Les deux premiers jours ouvrables de chaque trimestre, les services communaux procéderont au nettoyage des panneaux et pour ce faire pourront procéder à l’enlèvement des affiches y apposées.

Article 113 :

Les panneaux destinés à l’affichage non officiel sont utilisés sous la seule responsabilité des afficheurs.

Sous-section 2 - Des affiches d’un format supérieur à 50 dm2

Article 114 :

Il est interdit, sauf dans le cas où la loi en aurait ordonné autrement, d’apposer, sur le domaine public, aucune affiche ou placard d’une superficie supérieure à 50 dm2, destinée à annoncer des manifestations occasionnelles et temporaires d’ordre commercial, culturel, religieux, politique, charitable, sportif ou récréatif, en aucun endroit de la voie publique autre que ceux désignés ou autorisés par le Bourgmestre.

Article 115 :

Toute apposition d’affiches en application de l’article 114 susvisé doit faire l’objet d’une demande d’autorisation, accompagnée d’une notice détaillant les mentions et graphismes figurant sur l’affiche, à introduire auprès du Bourgmestre au moins quinze jours avant la pose des affiches et avec obligation de préciser la date de celle-ci.

Article 116 :

Tout bénéficiaire de l’autorisation dont question à l’article 115 ci-avant est tenu de respecter les conditions particulières énoncées dans l’arrêté d’autorisation qui lui sera délivré.

Article 117 :

L’autorisation délivrée en vertu des articles 114 et suivants ne dispense pas de l’obligation d’obtenir toute autre autorisation exigée par la loi.

Sous-section 3 - Dispositions générales

Article 118 :

Les affiches électorales et les panneaux installés par des firmes publicitaires avec l’accord des autorités compétentes ne tombent pas sous l’application du présent règlement.

Article 119 :

Par dérogation aux dispositions du présent règlement :

a) les affiches relatives aux ventes publiques peuvent être placées sur les murs ou portes du local où la vente doit avoir lieu;

b) les affiches annonçant des réunions, conférences, spectacles, bals, concerts ou autres   divertissements, peuvent être placées sur les murs et aux portes des locaux destinés à ces    manifestations;

c) les avis de vente ou de location d’immeubles ou de parties d’immeuble peuvent être également placés sur les murs ou portes de ces immeubles ou parties d’immeubles.

Aux fins dont question dans le présent article, les personnes intéressées pourront employer des cadres ou panneaux ne présentant pas plus de cinq centimètres de saillie.

Article 120 :

Sans préjudice du droit conféré en vertu de l’article 111, § 2, il est défendu de lacérer, d’arracher, de salir ou de couvrir d’une quelconque manière les affiches dont l’apposition a été autorisée.

Article 121 :

Toute infraction aux articles 110, 116 et 120 de la présente section entraînera le retrait de l’autorisation délivrée.

(
CHAPITRE III - DE LA SALUBRITE PUBLIQUE

SECTION PREMIERE - De la salubrité des constructions ancrées ou non dans le sol, des roulottes et des caravanes

Article 122 :

La présente section est applicable aux constructions ancrées ou non dans le sol, aux roulottes et caravanes dénommées ci-après « installation », dont l’état met en péril la salubrité publique, notamment en présentant une ou plusieurs causes d’insalubrité reprises ci-après :

· Problème de stabilité :

· Défaut ou insuffisance de fondations.

· Dévers ou bombement des murs.

· Défaut ou parasite affectant la structure portante des planchers.

· Fentes latérales, parasites ou défauts affectant les charpentes.

· Lézardes ou profondes fissures, vétusté, vices de construction ou tout autre défaut, de nature à compromettre la stabilité de l’installation.

· Problème d’humidité :

· Infiltrations résultant d’un défaut d’étanchéité de la toiture, des murs ou des menuiseries extérieures.

· Forte condensation due aux caractéristiques techniques des diverses parois extérieures ou à l’impossibilité d’assurer une ventilation correcte.

· Humidité ascensionnelle dans les murs ou les planchers.

· Présence de mérule (« Serpula lacrimans ») ou autres champignons aux effets analogues.

· Problème d’inadaptation structurelle ou conceptuelle (caractère irrationnel des dimensions, d’agencements,…).

· Superficie de logement insuffisante :

La superficie du logement résulte de la somme des superficies des pièces mesurées entre les parois intérieures délimitant une pièce dont la hauteur libre sous plafond est de deux mètres minimum (les surfaces ayant une hauteur sous plafond comprise entre 1,80 m et 2 m sont comptées à 75 % et celles entre 1 m et 1,80 m à 50 %). Toutefois, ne sont pas pris en compte les dégagements, les halls d’entrées, les salles de bain, les W.C., les garages, les caves, les greniers non aménagés en pièce d’habitation, les annexes non habitables, ainsi que les locaux qui présentent l’une des caractéristiques suivantes :

· une superficie inférieure à 4 m² sous une hauteur libre sous plafond d’au moins 2,20 m

· un niveau situé à plus de 1,50 m sous le niveau de tous les terrains adjacents

· une absence totale d’éclairage naturel.

Superficie minimale :

1. Logement individuel :

la superficie du logement ne peut être inférieure à 20 m² pour une personne. Cette valeur est réduite à 15 m² lorsque les trois fonctions –cuisine – séjour – chambre à coucher – sont assurées au sein d’une seule pièce. Les valeurs minimales précitées sont majorées de 8 m² pour la 2ème personne et 5 m² pour chaque personne supplémentaire.

2. Logement collectif :

(immeuble ou partie d’immeuble comportant un ou plusieurs locaux que les différents ménages peuvent utiliser à titre collectif (séjour, cuisine, salle de bain, W.C.,…).

La superficie minimale des pièces individuelles est de 10 m² pour une personne et de 12 m² pour deux personnes. Cette valeur est augmentée de 5 m² pour chaque personne supplémentaire.

La superficie minimale des pièces collectives est de 5 m² pour maximum 5 pièces individuelles et 7 occupants. Cette valeur est augmentée de 5m² pour 3 pièces individuelles complémentaires et 7 occupants supplémentaires.

La superficie totale par ménage (individuel et collectif) est de minimum 20 m² pour une personne et 28 m² pour deux personnes. Cette valeur est augmentée de 5 m² pour chaque personne supplémentaire.

· Problème d’éclairage naturel :

La surface totale des fenêtres doit être égale ou supérieure à 1/12ème de la surface plancher de la pièce de vie considérée.

· Problème de ventilation :

Chaque pièce d’habitation et chaque local sanitaire doivent disposer d’une baie, d’une grille ou d’une gaine, ouvrant sur l’extérieur, de surface de section libre en position ouverte de l’entrée d’air supérieure à 0,08% de la surface du plancher.
· Problème d’équipement :

Chaque logement doit comporter : 

· un point d’eau potable accessible en permanence ;

· une installation électrique ne présentant pas, de façon manifeste, de caractère dangereux ;

· un réseau d’évacuation des eaux usées en bon état de fonctionnement ;

· un W.C. ;

· un système permettant l’installation d’un point de chauffage fixe dans les pièces où s’exerce la fonction de séjour et ne présentant pas de façon manifeste, de caractère dangereux.

· Problème lié aux installations électrique et de gaz :

Il faut :

· absence de caractère manifestement dangereux ;

· tableau électrique du logement accessible en permanence ;

· existence, pour toute installation produisant des gaz brûlés, d’un dispositif d’évacuation en bon état et donnant accès à l’air libre.

· Problème de circulation :

· Les sols et les planchers ne peuvent présenter des déformations ou un manque de stabilité, susceptible de provoquer des chutes.

· Les escaliers ne peuvent présenter un caractère dangereux (en ce qui concerne la stabilité, pente, main courante,…).

· Les baies d’étage à moins de 50 cm du plancher doivent être équipées d’un garde-fou si les baies sont munies d’ouvrant.

· Dans les passages, dégagements, corridors et cage d’escalier, une visibilité suffisante doit être assurée au moyen d’un éclairage naturel ou artificiel.

Article 123 :

Lorsque le péril est imminent, le Bourgmestre arrête les mesures adéquates.

L'arrêté du Bourgmestre dont il est question à l'alinéa précédent est affiché sur le lieu des installations et notifié aux intéressés par pli recommandé à la poste avec accusé de réception ou par exploit d'huissier.

Article 124 :

Lorsque le péril n'est pas imminent, le Bourgmestre fait dresser un rapport d'expertise qu'il notifie aux intéressés, en indiquant les mesures qu'il se propose de prescrire.

Article 125 :

En même temps qu'il notifie le rapport d'expertise, le Bourgmestre invite les intéressés à lui faire part, dans un délai de 3 jours à un mois qu'il fixe, de leurs observations à propos de l'état des installations et des mesures qu'il se propose de prescrire.

Après avoir pris connaissance de ces observations ou à défaut de celles-ci, le Bourgmestre prescrit les mesures adéquates et fixe le délai dans lequel elles doivent être exécutées.

Article 126 :

L'arrêté du Bourgmestre dont il est question à l'article 125, alinéa 2, est affiché sur la façade des installations et notifié aux intéressés soit par pli recommandé à la poste avec accusé de réception, soit par exploit d'huissier, soit par les Services de Police contre accusé de réception.

Article 127 :

Est interdite, l'occupation ou l'autorisation d'occuper une installation que le Bourgmestre a déclarée inoccupable et dont il a ordonné l'évacuation.

L'arrêté du Bourgmestre dont il est question à l'article 125, alinéa 2, fixe le délai dans lequel l'installation sera évacuée.

SECTION 2 - Du dépôt, de l'épandage et de l'écoulement des matières incommodes ou nuisibles

Article 128 :

Sans préjudice des dispositions du Code sur le Bien-Être au Travail et du Règlement Général pour la protection du travail et de celles prévues par la législation et la réglementation nationales, régionales ou communautaires relatives aux déchets, il est interdit de déposer, d'épandre ou de laisser s'écouler des matières incommodes ou nuisibles lorsqu'il existe un risque de porter atteinte à la salubrité publique.

SECTION 3 - De l'utilisation des installations de chauffage par combustion

Article 129 :

Les utilisateurs d'installation de chauffage par combustion doivent veiller à ce qu'il ne résulte, du fonctionnement de leur installation, aucune atteinte anormale à la salubrité publique.

(
CHAPITRE IV - DE LA SECURITE PUBLIQUE

SECTION PREMIERE - Immeubles et locaux où cinquante personnes au moins sont admissibles.

Sous-section première - Champ d'application

Article 130 :

Sauf disposition contraire, la signification donnée aux termes utilisés dans le présent chapitre est celle qui leur est donnée dans les normes NBN S21-201 et NBN S21-203, approuvées par arrêté royal du 22 décembre 1980 et publiées au “ Moniteur Belge ” du 10 janvier 1981 et dans les normes NBN S21-100, NBN S21-023 et NBN C71-100, NBN EN 1838, NBN EN 60-598-2-22 et NBN EN 671-1, approuvées respectivement par arrêté royal du 15 décembre 1986, du 13 mars 1987, du 12 janvier 1989 et du 19 décembre 1997 modifiant celui du 7 juillet 1994 fixant les normes de base en matière de prévention contre l’incendie et l’explosion, auxquelles les bâtiments nouveaux doivent satisfaire, publiées respectivement au “ Moniteur Belge ” du  9 janvier 1987, du 21 mars 1987, du 9 février 1989 et du 30 décembre 1997 ou dans des normes qui les compléteraient, les modifieraient ou les remplaceraient ultérieurement.

Article 131 :

Les dispositions de la présente section sont applicables aux établissements qui sont habituellement accessibles au public, même lorsque le public n'y est admis que sous certaines conditions.

Elles sont applicables sans préjudice des dispositions édictées par toute autre réglementation relative aux établissements concernés par la présente section.

Elles ne sont pas applicables aux installations en plein air et aux installations temporaires, telles que les tentes et les installations foraines, à l’exception des dispositions prévues à l’article 306 du présent règlement.

Article 132 :

Dans les établissements de vente accessibles à la clientèle et non repris dans la liste des établissements classés comme dangereux, insalubres ou incommodes, la densité maximale

d'occupation est déterminée comme suit :

· sous-sol : une personne par six mètres carrés de surface totale,

· rez-de-chaussée : une personne par trois mètres carrés de surface totale,

· étages : une personne par quatre mètres carrés de surface totale.

Dans les établissements où les sièges sont fixés à demeure, le nombre de personnes admissibles est déterminé par le nombre de sièges.

Dans les autres établissements, la densité maximale d'occupation est calculée sur la base d'une personne par mètre carré de surface totale des salles.

Dans tous les cas, le nombre de personnes admissibles, calculé conformément au présent article, est communiqué au Bourgmestre et mentionné dans le registre de sécurité que doit tenir chaque établissement. Ce nombre doit, en outre, être inscrit sur un panonceau placé dans l'établissement par les soins de l'exploitant de telle façon qu'il soit visible par chacun.

Sous-section 2 - Implantation et voies d'accès

Article 133 :

L'immeuble doit être accessible, en permanence, au service d'incendie.

Il doit être possible au matériel et aux véhicules du service d'incendie de circuler et de fonctionner sur au moins une voie d'accès ou un espace libre.

Cette voie ou cet espace ont les caractéristiques suivantes :

· largeur libre minimale : quatre mètres, elle doit être de huit mètres s'il s'agit d'une voie en cul-de-sac ;

· rayon de braquage minimal : onze mètres à l'intérieur et quinze mètres à l'extérieur ;

· hauteur libre minimale : quatre mètres ;

· pente maximale : six pour cent ;

· résistance : au moins quinze tonnes par véhicule, dont cinq tonnes sur l'essieu avant et dix tonnes sur l'essieu arrière : la distance entre ces deux essieux est de cinq mètres ;

· ils doivent pouvoir porter simultanément trois véhicules de quinze tonnes.

La voie d'accès répondant aux prescriptions énoncées à l'alinéa précédent doit longer la façade comportant l'entrée principale.

Les dépendances, toits en saillie, auvents, parties en relief ou autres éléments ajoutés ne sont permis que pour autant qu'ils ne gênent ni l'évacuation, ni la sécurité des usagers, ni l'action du service d'incendie.

Sous-section 3 - Matériaux de construction et ornements

Article 134 :

Les parois intérieures constituant la séparation entre, d’une part, les locaux accessibles au public, de même que les dépendances, telles que les offices, les placards, les locaux servant d’entrepôt de boissons et leurs dégagements et, d’autre part, les autres parties de l’immeuble doivent avoir une résistance au feu d’au moins une heure.

Les portes dans ces parois intérieures doivent avoir une résistance au feu d’au moins une demi-heure.

Article 135 :

Les faux plafonds doivent avoir une stabilité au feu d’au moins une demi-heure.

Article 136 :

Des matériaux facilement inflammables (c'est-à-dire de classe A4 selon les méthodologies d’essai reprises à l’annexe 5 de l’arrêté royal du 7 juillet 1994, modifié par l’arrêté royal du 19 décembre 1997), tels que nattes de jonc, paille, carton, écorce d'arbres, papier, de même que des textiles inflammables et des matières plastiques, ne peuvent être employés comme ornements ni comme matériaux de construction pour les parois, ainsi que pour les plafonds et les faux plafonds.

Article 137 :

Les ornements, les auvents et les sas doivent être construits de telle sorte qu'i1s puissent être nettoyés aisément, pour empêcher l'accumulation de matières telles que poussières ou déchets.

Article 138 :

Les revêtements des escaliers et du sol et les matériaux en revêtement appliqués sur les parois verticales de tous les locaux accessibles au public sont du type à propagation lente des flammes (c’est-à-dire de classe A2 selon les méthodologies d’essai reprises à l’annexe 5 de l’arrêté royal du 7 juillet 1994 modifié par l’arrêté royal du 19 décembre 1997).

Sous-section 4 - Issues et escaliers

Article 139 :

Les escaliers, dégagements et sorties, ainsi que les portes et voies qui y conduisent, dénommés ci-après “ les issues ”, doivent permettre une évacuation rapide et aisée de l'établissement.

La largeur utile des chemins d'évacuation est la largeur libre de tout obstacle permanent sur une hauteur d'au moins deux mètres.

Les établissements ou parties d'établissements ayant une capacité d'au moins cent personnes doivent disposer d'au moins deux issues distinctes, de préférence à l'opposé l'une de l'autre.

Les établissements ayant une capacité de cinq cents personnes doivent disposer d'au moins trois issues distinctes, de préférence à l'opposé l'une de l'autre.

Article 140 :

La largeur utile totale des portes et des voies qui y conduisent doit au moins être égale en centimètres au nombre maximum de personnes qui doivent s'en servir pour évacuer l'établissement.

Article 141 :

Toutefois, aucune issue ne peut avoir une largeur utile inférieure à quatre-vingt centimètres.

Article 142 :

Les escaliers sont composés de parties droites et sont construits en matériaux incombustibles (c’est-à-dire de classe A0 selon les méthodologies d’essai reprises à l’annexe 5 de l’arrêté royal du 7 juillet 1994 modifié par l’arrêté royal du 19 décembre 1997). Ils ont un giron d’au moins vingt centimètres. La hauteur de la marche ne peut pas dépasser dix-sept centimètres.

Article 143 :

Lorsque l’établissement comporte en sous-sol ou aux étages des locaux accessibles au public, ceux-ci doivent être desservis par des escaliers fixes.

Des niveaux où au moins cent personnes peuvent séjourner doivent être desservis par au moins deux escaliers distincts.

Des niveaux où au moins cinq cents personnes peuvent séjourner doivent être desservis par au moins trois escaliers distincts.

Les escaliers doivent avoir une largeur totale qui, en centimètres, est au moins égale au nombre maximum de personnes qui doivent les utiliser pour gagner les issues de l'établissement, multiplié par 1,25 pour les escaliers descendants et par 2 pour les escaliers montants. Le calcul de ces largeurs doit se baser sur la supposition que, lors de l'évacuation de l'immeuble, toutes les personnes séjournant à un étage déterminé se rendent en groupe à l'étage voisin et que ce dernier est déjà évacué quand elles y arrivent.

De toute façon, aucun escalier ne peut avoir une largeur inférieure à quatre-vingt centimètres.

Article 144 :

Pour satisfaire aux exigences de l'article 139 :

· des escaliers roulants et en colimaçons, ainsi que des plans inclinés dont la pente est supérieure à dix pour cent, n'entrent pas en ligne de compte ;

· les escaliers doivent être composés de parties droites et avoir un giron d'au moins vingt- quatre centimètres.

Des escaliers tournants peuvent être permis à condition que le giron, à l'endroit de la foulée, mesure au moins vingt centimètres.

Article 145 :

Les escaliers doivent être munis de mains courantes solides, longeant également les paliers.

Les escaliers roulants doivent pouvoir être immobilisés en haut et en bas.

Article 146 :

Dans les magasins, bazars et établissements analogues, les rayons et les présentoirs ne peuvent constituer une entrave au libre écoulement du public.

Il est interdit de placer des marchandises entre ces rayons ou contre le bord de ceux-ci, risquant ainsi de compromettre ou de ralentir une évacuation rapide. La largeur minimale requise dans les espaces de circulation entre les rayons est de quatre-vingt centimètres.

L'exploitant veillera à ce que les engins mobiles mis à la disposition des clients soient rangés de telle façon qu'ils n'empêchent pas une évacuation rapide de l'établissement.

Article 147 :

Les portes de sortie doivent s'ouvrir dans les deux sens ou dans le sens de la sortie.

Pendant les heures d'ouverture de l'établissement, ces portes ne peuvent être verrouillées ou fermées à clef.

Les portes de sortie se trouvant à une distance de l'alignement inférieure à leur largeur s'ouvriront vers l'intérieur et, pendant les heures d'ouverture de l'établissement, elles devront rester ouvertes en permanence et immobilisées par un verrou. Exception est faite pour les portes de sortie d'un genre spécial ne s'ouvrant, sous une poussée normale, que vers l'intérieur,

mais pouvant, sous une poussée plus forte, s'ouvrir également vers l'extérieur; il n'est pas requis que, pendant les heures d'ouverture de l'établissement, ces portes restent ouvertes en permanence et immobilisées par un verrou.

Les portes dans les dégagements reliant deux sorties doivent s'ouvrir dans les deux sens.

Les portes à tambours et les tourniquets ne sont pas admis à la sortie.

Les portes automatiques sont admises à condition qu'elles s'ouvrent automatiquement dans le cas d'une panne de courant ou d'une panne quelconque.

Article 148 :

Il est interdit de placer des objets quelconques pouvant gêner la circulation dans les escaliers, dégagements, sorties, sorties de secours et voies qui y conduisent ou pouvant réduire leur largeur utile.

Article 149 :

L'emplacement de toutes les sorties et de toutes les sorties de secours, de même que la direction des voies, dégagements et escaliers conduisant à ces sorties, sont indiqués par les pictogrammes prévus à l'arrêté royal du 17 juin 1997 concernant la signalisation de sécurité et de santé au travail.

La lisibilité des signaux de secours sera assurée tant par l'éclairage normal que par l'éclairage de sécurité. Il faut qu'ils puissent être bien perçus de tous les locaux accessibles au public.

Les portes n'ouvrant pas sur une issue doivent porter la mention bien visible: “ Pas d'issue ”.

Article 150 :

Les parois en verre et les vantaux des portes en verre doivent porter, à hauteur de vue, une marque permettant de se rendre compte de leur présence.

Article 151 :

Les portes en verre et les portes vitrées sont constituées uniquement de verre de sécurité.

Sous-section 5 - Eclairage et installation électriques

Article 152 :

Les locaux doivent être éclairés efficacement. Seule l'électricité est admise comme source d'éclairage artificiel.

Article 153 :

Un éclairage de sécurité donnant suffisamment de lumière pour assurer une évacuation aisée doit être aménagé dans les établissements.

Cet éclairage de sécurité doit être conforme aux normes NBN EN 1838, C71-100 et EN 60-598-2-22.

Cet éclairage de sécurité doit entrer automatiquement et immédiatement en action quand l'éclairage normal fait défaut;  il doit pouvoir fonctionner pendant au moins une heure sans interruption.

L'éclairage de sécurité doit être vérifié chaque jour avant l'admission du public.

Celle-ci ne peut se faire que si cet éclairage est en parfait état de fonctionnement.

Sous-section 6 - Cuisines

Article 154 :

Les cuisines doivent être entourées de murs, plancher et plafond présentant une résistance au feu d'une heure, avec accès éventuel par des portes ou des trapillons présentant une résistance au feu d'une demi-heure à fermeture automatique ou à fermeture automatique en cas d'incendie.

Dans le cas des cuisines ouvertes, les friteuses devront être équipées d’un système d’extinction automatique, coupant l’alimentation en énergie de cet équipement.

Sous-section 7 - Chauffage et combustibles

Article 155 :

En ce qui concerne l'installation de chauffage, toutes les dispositions de sécurité doivent être prises pour éviter notamment toute surchauffe, explosion ou autre risque d'incendie.

Article 156 :

Les appareils de chauffage non électriques doivent évacuer leurs produits de combustion à l'air libre, exception faite pour les panneaux radiants placés à une hauteur suffisante dans les locaux ayant un volume important (église, hall d'exposition, etc ...) ou largement aérés (terrasses, entrées d'établissement, etc … ).

Article 157 :

Les appareils de chauffage mobiles, autres qu'électriques, sans conduit d'évacuation des gaz brûlés, sont interdits.

Les appareils de chauffage électrique seront du type à résistance non apparente. 

Ces appareils porteront le label « CEBEC ».

Article 158 :

La chaudière du chauffage et la réserve à combustible doivent être installées dans un local distinct, réservé uniquement à cet usage, équipé d'une ventilation haute et basse dont les parois ont une résistance au feu d'au moins une heure. Ces locaux ne peuvent avoir une communication directe avec les locaux accessibles au public.

Toutefois, dans le cas d'une chaudière alimentée en gaz plus léger que l'air, si elle ne peut être placée dans un local situé dans la partie haute du bâtiment, elle peut être installée dans un local servant aussi à d'autres fins, si le volume à chauffer ne dépasse pas mille mètres cubes.

Les portes des locaux visés à l'alinéa précédent doivent avoir une résistance au feu d'au moins une demi-heure et doivent se fermer automatiquement.

Article 159 :

La conduite d'alimentation entre la réserve à combustible et la chaufferie doit être métallique et solidement fixée. Elle sera pourvue d'une vanne, placée en dehors de la chaufferie et de la réserve à combustible et facilement accessible.

Article 160 :

Les compteurs de gaz sont du type “ compteur protégé ” ou “ compteur renforcé ”. Ils sont installés dans un local convenablement ventilé, séparé de la chaufferie et se trouvant en dehors des parties du bâtiment accessibles au public.

Article 161 :

La canalisation de gaz doit être munie, en dehors du bâtiment, d'une vanne de branchement, de couleur jaune.

L'emplacement de cette vanne doit être signalé par la lettre “ G ”.

Article 162 :

Dans les locaux situés en sous-sol, il est interdit d'entreposer des récipients contenant des gaz liquéfiés. Ils doivent être entreposés soit en plein air, soit dans un local efficacement ventilé et uniquement réservé à cet effet.

Les récipients vides ayant contenu des gaz liquéfiés doivent être entreposés en plein air.

Sous-section 8 - Moyens de lutte contre l’incendie

Article 163 :

L’exploitant doit prévoir des moyens suffisants de lutte contre l'incendie. Il consulte à ce sujet le Service Régional d'Incendie.

Dans les locaux accessibles au public, au moins deux extincteurs portant le label « BENOR » et présentant une unité d’extinction doivent être prévus.

Les brûleurs des chaudières fonctionnant avec du combustible liquide seront équipés d'un système d'extinction coupant automatiquement l'arrivée du combustible en cas de fonctionnement et relié à une alarme visuelle et sonore.

Dans les locaux où sont installées des chaudières fonctionnant au gaz, on placera un système de détection de fuites de gaz coupant automatiquement l'alimentation de la chaudière en cas de fuites et relié à une alarme visuelle et sonore.

Les friteuses doivent être munies d'un couvercle fermant efficacement. On placera près de celles-ci une couverture anti-feu et un extincteur à anhydride carbonique d'une contenance minimum de 5 kgs.

Les friteuses de type « industriel » seront protégées par un système d’extinction automatique, coupant leur source d’énergie.

Article 164 :

Le matériel de lutte contre l'incendie doit être maintenu en bon état, protégé contre le gel, efficacement signalé, facilement accessible et judicieusement réparti.

Il doit pouvoir fonctionner immédiatement en toutes circonstances.

Article 165 :

Les établissement sont équipés d’installations d’annonce, d’alerte et d’alarme. Pour la détermination de ces équipements, l’exploitant consulte le Service Régional d’Incendie.

Article 166 :

L'établissement doit être raccordé au réseau de téléphone public. Les numéros de téléphone des services de secours sont affichés près de l'appareil téléphonique, qui doit être d'un accès et d'un emploi directs.

Article 167 :

Tout le personnel doit être informé des dangers d'incendie dans l'établissement.

Des membres du personnel, désignés au préalable en raison de la nature de leurs fonctions, doivent être entraînés au maniement des appareils de lutte contre l'incendie et à l'évacuation de l'établissement.

Article 168 :

Dans les locaux où il n'y a pas interdiction de fumer, un nombre suffisant de cendriers doit se trouver à des endroits utiles; ils doivent être vidés dans un récipient métallique, muni d'un couvercle fermant efficacement.

Article 169 :

Il est  interdit d'accumuler des déchets, des objets ou des produits mis hors d'usage, dans les locaux accessibles au public.

Sous-section 9 -
Dispositions complémentaires applicables aux locaux publics où l'on danse

Article 170 : 

Dans les salles où l’on danse, ainsi que dans les voies d'évacuation de celles-ci, les textiles synthétiques sont interdits.

Article 171 :

Chaque local doit avoir une issue de secours, située, en principe, dans la partie du local opposée à celle où se trouve la sortie normale.

La sortie de secours doit donner un accès facile à la voie publique.

Les portes séparant la salle de danse des locaux et espaces n'appartenant pas à l'exploitation sont à fermeture automatique et auront une résistance au feu d'au moins une demi-heure.

Les parois qui séparent la salle de danse des autres parties du bâtiment, y compris éventuellement les plafonds et les planchers, auront une résistance au feu d'au moins une heure.

Article 172 :

L'usage d’appareils de chauffage au gaz de pétrole liquéfié est interdit dans les salles où l'on danse.

Article 173 :

Le stockage de liquides combustibles, de gaz liquéfiés et de matériaux solides facilement inflammables dans les locaux accessibles au public est interdit.

Il est interdit d'abandonner dans les locaux tout ce qui est susceptible d'inflammation spontanée ou facilement inflammable.

Article 174 :

La protection contre l'incendie doit être assurée par un ou deux dévidoirs à alimentation axiale conformes à la norme NBN EN 671-1 et par des extincteurs appropriés au risque.

Sous-section 10 - Ouverture, contrôle, dérogation, fermeture par mesure d’office

Article 175 :

L’ouverture d'un établissement accessible au public est subordonnée à la notification préalable et par écrit au Bourgmestre.

Article 176 :

Les installations électriques, ainsi que les installations de gaz seront vérifiées complètement et de façon approfondie au moins une fois tous les trois ans. Les installations de chauffage seront vérifiées annuellement. L'éclairage de sécurité et le matériel de lutte contre l'incendie sont vérifiés complètement et de façon approfondie au moins une fois par an.

Pour autant qu'il existe des agents ou des organismes agréés par l'Etat, la dite vérification est confiée à un ou à plusieurs de ceux-ci.

A leur défaut, il est fait appel à des techniciens compétents ou à l'installateur.

En outre, l’exploitant fait exercer annuellement le contrôle et l’entretien des installations suivantes, par du personnel qualifié :

· les portes et clapets RF…;

· les hottes de cuisine et leurs conduits d’évacuation;

· les exutoires de fumée et les installations de désenfumage.

La date de ces contrôles et les constatations faites à leur occasion sont consignées dans un registre de sécurité et en plus, pour les extincteurs, sur une carte de contrôle attachée à l'appareil. 

Ce registre et ces cartes de contrôle sont tenus constamment à la disposition du Bourgmestre et des fonctionnaires compétents.

Toute mention portée au registre est datée et signée.

L'exploitant doit immédiatement donner une suite favorable aux observations faites à l'occasion du dit contrôle.

Article 177 :

L’exploitant ne peut admettre le public dans son établissement qu'après avoir vérifié si les prescriptions de la présente section sont respectées.

Article 178 :

L’exploitant permet à tout moment l'accès de l'établissement au Bourgmestre et aux fonctionnaires compétents.

A leur demande, il est tenu de fournir la preuve que les prescriptions des articles 134, 153, 157, 163, 165, 166, 167 et 176 ont été respectées.

Article 179 :

Le Bourgmestre peut, à des conditions qu'il fixe, accorder des dérogations aux prescriptions de la présente section.

Toute demande de dérogation doit être accompagnée d'un rapport justificatif. Il en est accusé réception.

Article 180 :

Aussi longtemps que les prescriptions de la présente section ne sont pas respectées ou quand la sécurité publique est mise en péril, le Bourgmestre peut ordonner la fermeture de l'établissement.

Article 181 :
Lorsque l’établissement répond aux prescriptions de la présente section, le Bourgmestre délivre à l’exploitant, une attestation de sécurité. Cette attestation devra être affichée à un endroit bien visible de l’établissement.

L’attestation de sécurité est valable pour une durée de deux ans.

SECTION 2 - Immeubles et locaux où moins de cinquante personnes sont admissibles en application des règles de l'article 132

déterminant la densité maximale d’occupation

Sous-section première - Champ d’application

Article 182 :

Les dispositions de la présente section sont applicables aux établissements qui sont habituellement accessibles au public même lorsque le public n'y est admis que sous certaines conditions. Elles sont applicables sans préjudice des dispositions édictées par toute autre réglementation relative aux  établissements concernés par la présente section. Elles ne sont pas applicables aux installations à caractère temporaire, telles que les tentes et les installations foraines, à l’exception des dispositions prévues à l’article 306 du présent règlement.

Sous-section 2 - Matériaux et Ornements

Article 183 :

Des matériaux facilement inflammables (c'est-à-dire de classe A4 selon les méthodologies d’essai reprises à l’annexe 5 de l’arrêté royal du 7 juillet 1994, modifié par l’arrêté royal du 19 décembre 1997), tels que nattes de jonc, paille, carton, écorce d'arbres, papier, de même que des textiles inflammables et des matières plastiques, ne peuvent être employés comme ornements ni comme matériaux de construction pour les parois, ainsi que pour les plafonds et les faux plafonds.

Article 184 :

Les ornements, les auvents et les sas doivent être construits de telle sorte qu'ils puissent être nettoyés aisément, pour empêcher l'accumulation de matières telles que poussières ou déchets.

Sous-section 3 - Issues et escaliers

Article 185 :

Les escaliers, dégagements et sorties, ainsi que les portes et voies qui y conduisent, doivent permettre une évacuation rapide et aisée de l'établissement.

La largeur utile des chemins d'évacuation est la largeur libre de tout obstacle permanent sur une hauteur d'au moins deux mètres.

Article 186 :

L'emplacement de toutes les sorties et de toutes les sorties de secours s'il en existe, de même que la direction des voies, dégagements et escaliers conduisant à ces sorties, sont indiqués par les pictogrammes prévus à l'arrêté royal du 17 juin 1997 concernant la signalisation de sécurité et de santé au travail.

La visibilité des signaux de secours sera assurée tant par l'éclairage normal que par l'éclairage de sécurité. Il faut qu'ils puissent être bien perçus de tous les locaux accessibles au public.

Les portes n'ouvrant pas sur une issue doivent porter la mention, bien visible: “ Pas d'issue ”.

Article 187 :

Les parois en verre et les vantaux des portes en verre doivent porter, à hauteur de vue, une  marque permettant de se rendre compte de leur présence.

Les portes en verre et les portes vitrées sont constituées uniquement de verre de sécurité.

Article 188 :

Un éclairage de sécurité donnant suffisamment de lumière pour assurer une évacuation aisée doit être aménagé dans les établissements.

Cet éclairage de sécurité doit être conforme aux normes NBN EN 1838, NBN C71-100 et NBN EN 60-598-2-22.

L'éclairage de sécurité doit être vérifié chaque jour avant l'admission du public. Celle-ci ne peut se faire que si cet éclairage est en parfait état de fonctionnement.

Sous-section 4 – Chauffage et combustibles

Article 189 :

Les appareils de chauffage par combustion sont obligatoirement reliés à un conduit de fumée. Ils sont conçus de manière à assurer l’évacuation totale et régulière à l’extérieur des gaz de combustion.

Les appareils de chauffage d’appoints individuels sont interdits.

Article 190 :

Les appareils de chauffage électrique sont du type à résistance non apparente.

Ces appareils portent le label « CEBEC ».

Article 191 :

Les compteurs de gaz sont du type « compteur protégé » ou « compteur renforcé ».

Ils sont installés dans un local convenablement ventilé, séparé de la chaufferie et se trouvant en dehors des parties de bâtiments accessibles au public.
Sous-section 5 – Annonce et moyens d’extinction

Article 192 :

L’exploitant doit prévoir des moyens suffisants de lutte contre l’incendie.

Il consulte à ce sujet le Service Régional d’Incendie.

Dans les locaux accessibles au public, au moins un extincteur portant le label « BENOR » et présentant une unité d’extinction doit être prévu.

Les friteuses de type « industriel » sont protégées par un système d’extinction automatique, coupant leur source d’énergie.

Article 193 :

L'établissement doit être raccordé au réseau de téléphone public. Les numéros de téléphone des services de secours sont affichés près de l'appareil téléphonique, qui doit être d'un accès et d'un emploi direct.

Sous-section 6 – Cuisines

Article 194 :

Les cuisines doivent être entourées de murs, plancher et plafond présentant une résistance au feu d’une heure, avec accès éventuel par des portes ou des trapillons présentant une résistance au feu d’une demi-heure à fermeture automatique ou à fermeture automatique en cas d’incendie.

Dans le cas des cuisines ouvertes, les friteuses devront être équipées d’un système d’extinction automatique, coupant l’alimentation en énergie de cet équipement.

Sous-section 7 - Ouverture, contrôle, dérogations, fermeture par mesure d'office

Article 195 :

L’ouverture d'un établissement accessible au public est subordonnée à la notification préalable et par écrit au Bourgmestre.

Article 196 :
Les installations électriques, ainsi que les installations de gaz seront vérifiées complètement et de façon approfondie au moins une fois tous les trois ans. Les installations de chauffage seront vérifiées annuellement.

L'éclairage de sécurité et le matériel de lutte contre l'incendie sont vérifiés complètement et de façon approfondie au moins une fois par an. Pour autant qu'il existe des agents ou des organismes agréés par l'Etat, ladite vérification est confiée à un ou à plusieurs de ceux-ci.

A leur défaut, il est fait appel à des techniciens compétents ou à l'installateur.

En outre, l’exploitant fait exercer annuellement le contrôle et l’entretien des installations suivantes, par du personnel qualifié :

· les portes et clapets RF…;

· les hottes de cuisine et leurs conduits d’évacuation;

· les exutoires de fumée et les installations de désenfumage.

La date de ces contrôles et les constatations faites à leur occasion sont consignées dans un registre de sécurité et, en plus, pour les extincteurs, sur une carte de contrôle attachée à l'appareil.

Ce registre et ces cartes de contrôle sont tenus constamment à la disposition du Bourgmestre et  des fonctionnaires compétents.

Toute mention portée au registre est datée et signée.

L'exploitant doit immédiatement donner une suite favorable aux observations faites à l'occasion dudit contrôle.

Article 197 :

L'exploitant ne peut admettre le public dans son établissement qu'après avoir vérifié si les  prescriptions de la présente section sont respectées.

Article 198 :

L'exploitant permet à tout moment l'accès de l'établissement au Bourgmestre et aux fonctionnaires compétents.

A leur demande, il est tenu de fournir la preuve que les prescriptions des articles 183, 188, 192, 195 et 196 ont été respectées.

Article 199 :

Le Bourgmestre peut, à des conditions qu'il fixe, accorder des dérogations aux prescriptions de la présente section.

Toute demande de dérogation doit être accompagnée d'un rapport justificatif. Il en est accusé réception.

Article 200 :

Aussi longtemps que les prescriptions de la présente section ne sont pas respectées ou quand la sécurité publique est mise en péril, le Bourgmestre peut ordonner la fermeture de l'établissement.

Article 201 :

Lorsque l’établissement répond aux prescriptions de la présente section, le Bourgmestre délivre à l’exploitant, une attestation de sécurité. Cette attestation devra être affichée à un endroit bien visible de l’établissement.

L’attestation de sécurité est valable pour une durée de cinq ans.

SECTION 3 - Des immeubles disposant d’un  minimum de quatre kots, quatre studios, quatre appartements, quatre chambres

ou d'instal1ations données en location permettant

le logement de quatre personnes minimum

Sous-section première - Champ d'application

Article 202 :

Sans préjudice des textes légaux et réglementaires en la matière, les dispositions prévues à la présente section sont applicables à tous les immeubles disposant d'un minimum de quatre kots, quatre studios, quatre appartements, quatre chambres ou d'installations données en location permettant le logement de quatre personnes minimum.

Article 203 :

Il ne peut être aménagé de chambres individuelles ou collectives pour l'hébergement nocturne sous le niveau du sol.

Sous-section 2 - Implantation et voies d'accès

Article 204 :

Les bâtiments doivent être séparés des constructions contiguës par des parois présentant une résistance au feu d'au moins une heure.

Les constructions annexes, auvents, avancées des toitures, ouvrages en encorbellement ou autres adjonctions ne sont autorisées que si elles ne compromettent ni l'évacuation et la sécurité  des usagers, ni l'action du Service d'Incendie.

Article 205 :

Les établissements doivent être accessibles en permanence aux véhicules des Services d'Incendie.

A proximité des établissements, les voies d'accès doivent présenter des caractéristiques telles que le stationnement,  la mise en service et la manœuvre du matériel de lutte contre l'incendie et du matériel de sauvetage puissent être effectuées avec facilité.

Les conditions relatives à l'accessibilité sont définies par l'autorité compétente sur proposition motivée du Service Régional d'Incendie compétent.

Sous-section 3 - Prescriptions relatives à certains éléments de construction

Article 206 :

Les éléments de la structure portante du bâtiment doivent présenter une résistance au feu d'au moins une heure.

S'il n'est pas satisfait à la prescription prévue à l'alinéa précédent, l'établissement devra être pourvu d'une installation généralisée de détection d'incendie avec télé appel au Service Régional d'Incendie, conformément à la NBN S21-100.

Article 207 :

Les parois verticales intérieures limitant les appartements et chambres doivent présenter une résistance au feu d'au moins une demi-heure ou doivent être construites en maçonnerie ou en béton.

S'il n'est pas satisfait aux prescriptions du présent article, l'établissement devra être pourvu d'une installation généralisée de détection d'incendie avec télé appel au Service Régional d'Incendie, conforme à la NBN S21-100.

Sous-section 4 - Compartimentage

Article 208 :

Tout niveau bâti qui n'est pas un niveau normal d'évacuation doit être constitué d'un ou de plusieurs compartiments.

La superficie d'un compartiment ne peut être supérieure à  1.250 mètres carrés.

La longueur d'un compartiment est la distance entre les deux points les plus éloignés dudit compartiment. Elle ne peut être supérieure à 75 mètres.

Toutefois, des dérogations sont autorisées pour le rez-de-chaussée, le premier étage et l'entresol qui peuvent également former un compartiment à condition que le volume total de celui-ci ne dépasse pas 10.000 mètres cubes.

Article 209 :

Les parois entre les compartiments doivent présenter une résistance au feu d'au moins une heure ou être construites en maçonnerie ou en béton.

La communication entre deux compartiments n'est autorisée qu'au moyen de portes présentant une résistance au feu d'une demi-heure à fermeture automatique ou à fermeture automatique en cas d'incendie.

Article 210 :

Les traversées de parois des compartiments par des conduites de fluide, d’électricité et les joints de dilatation ne peuvent altérer le degré de résistance au feu exigé pour ces éléments de construction.

Sous-section 5 - Evacuation

Article 211 :

Les chemins d'évacuation doivent être judicieusement répartis dans le bâtiment afin que les occupants puissent le quitter de façon rapide et aisée.

La largeur utile des chemins d’évacuation est la largeur libre de tout obstacle permanent sur une hauteur d’au moins deux mètres.

Chaque compartiment doit disposer d'au moins deux possibilités d'évacuation en cas d'incendie.

Les immeubles ne comportant pas plus de vingt occupants répartis sur, au maximum, deux niveaux au-dessus du niveau d’évacuation peuvent ne posséder qu’une seule cage d’escaliers intérieure.

La distance à parcourir jusqu'à l'escalier le plus proche ne peut être supérieure à 35 mètres. 

La distance à parcourir  jusqu'à la deuxième possibilité d'évacuation ne peut être supérieure à 60 mètres.

La longueur du cul-de-sac des chemins d'évacuation ne peut excéder 15 mètres.

Article 212 :

L'emplacement, la répartition et la largeur des escaliers, des dégagements, des sorties, des portes et des voies qui y conduisent doivent permettre une évacuation rapide et aisée des personnes en leur permettant d'atteindre la voie publique en toute sécurité.

Article 213 :

Les dégagements, sorties, portes et voies qui y conduisent doivent avoir une largeur totale au moins égale en centimètres au nombre de personnes appelées à les emprunter pour gagner les sorties du bâtiment, avec un minimum de 80 centimètres.

La largeur utile des chemins d'évacuation est la largeur libre de tout obstacle permanent sur une hauteur d'au moins deux mètres.

Les escaliers doivent avoir une largeur totale au moins égale en centimètres, au nombre prévu au premier alinéa du présent article, multiplié par le coefficient 1,25 s'ils descendent vers la sortie et par le coefficient 2 s'ils montent vers ladite sortie.

Les calculs des largeurs prévues aux premier et troisième alinéas qui précédent doivent être basés sur l'hypothèse que lors de l'évacuation du bâtiment, toutes les personnes de l'étage gagnent ensemble l'étage voisin et que celui-ci est déjà évacué lorsqu'elles y parviennent.

Lorsque le nombre de personnes ne peut être déterminé avec une approximation suffisante, l'exploitant fixe le nombre sous sa propre responsabilité.

Article 214 :

Les escaliers doivent être pourvus au moins d'un côté d'une main courante

Article 215 :

Il est interdit de déposer des objets quelconques pouvant gêner la circulation dans les escaliers, dégagements, sorties de secours et voies qui y conduisent et de réduire la largeur utile de ceux-ci.

Article 216 :

Les chambres et les autres locaux accessibles aux hôtes doivent donner directement sur un chemin d'évacuation.

La communication entre et vers les cages d'escaliers doit être assurée par des chemins d'évacuation ou des coursives.

Article 217 :

Les parois intérieures des chemins d'évacuation doivent présenter une résistance au feu d'au moins une heure ou doivent être construites en maçonnerie ou en béton.

Les accès aux différents locaux situés dans les chemins d’évacuation doivent se faire par l’intermédiaire de portes pleines.

Sous-section 6 - Conception des escaliers

Article 218 :

La profondeur des marches doit être de 24 centimètres au moins sur la ligne de foulée. Les  marches doivent être pourvues de contre marches pleines. La hauteur des marches ne peut dépasser 18 centimètres.

Article 219 :

Chaque escalier intérieur de l'établissement qui relie des compartiments différents, doit être en cloisonné.

Les parois intérieures des cages d'escaliers doivent présenter une résistance au feu d'au moins une heure ou être construites en maçonnerie ou en béton.

Les blocs-portes d'accès doivent présenter une résistance au feu d'une demi-heure et doivent être munis d'un dispositif de fermeture automatique.

Au rez-de-chaussée, le hall de sortie et ses dépendances directes peuvent être inclus dans le compartimentage de la cage d'escalier.

Article 220 :

Les escaliers intérieurs des bâtiments dont le nombre de pensionnaires est limité à vingt qui sont répartis sur, au maximum, deux niveaux au-dessus du niveau d’évacuation, peuvent ne pas être encloisonnés.

Article 221 :

Les portes situées dans les cages d’escaliers doivent s’ouvrir dans le sens de l’évacuation ou dans les deux sens, à l’exception des portes d’accès aux appartements.

Article 222 :

Les escaliers doivent présenter une stabilité au feu d’au moins une demi-heure.

Article 223 :

Les cages d'escaliers doivent donner accès à un niveau d'évacuation.

Article 224 :

Les cages d’escaliers desservant les étages en sous-sol ne peuvent être dans le prolongement direct de celles qui desservent le niveau situé au-dessus d'un niveau d'évacuation.

Sans préjudice des dispositions prévues en matière de compartimentage, ces cages d'escaliers peuvent être situées les unes au-dessus des autres à condition qu'elles soient séparées par des parois ou des portes.

Article 225 :

A l'exclusion des extincteurs portatifs et du mobilier de réception situé au niveau d'évacuation, aucun objet susceptible d'être déplacé ne peut se trouver dans les cages d'escaliers, à l'exception du matériel de lutte contre l'incendie.

Article 226 :

Pour les cages d'escaliers en cloisonnées, une baie de ventilation débouchant à l'air libre doit être prévue à la partie supérieure de chaque cage d'escaliers.

Cette baie de un mètre carré de section peut être horizontale, verticale ou oblique. L'ouverture se fait au moyen d'un dispositif à commande manuelle, placé de manière bien visible, au niveau d'évacuation et uniquement réservé au Service d'Incendie.

Sous-section 7 - Signalisation

Article 227 :

Un numéro d'ordre est attribué à chaque niveau compte tenu des prescriptions suivantes :

· les numéros forment une série ininterrompue ;

· le niveau normal d'évacuation porte le zéro ;

· les niveaux situés sous le niveau normal d'évacuation portent un numéro négatif ;

· les niveaux situés au-dessus du niveau normal d'évacuation portent un numéro positif.

Article 228 :

Le numéro de chaque niveau est apposé lisiblement sur la paroi intérieure et extérieure des paliers, escaliers ou cages d'escaliers et cabines d’ascenseur.

Article 229 :

L'emplacement de chaque sortie ou de chaque sortie de secours, ainsi que la direction des voies, dégagements et escaliers conduisant à ces sorties sont signalés à l'aide de pictogrammes prévus à l'arrêté royal du 17 juin 1997 concernant la signalisation de sécurité et de santé au travail.

Sous-section 8 - Eclairage et installations électriques

Article 230 :

Les locaux doivent être éclairés efficacement. Seule l'électricité est admise comme source d'éclairage artificiel.

Article 231 :

Un éclairage de sécurité donnant suffisamment de lumière pour assurer une évacuation aisée doit être aménagé dans les chemins d'évacuation, escaliers et locaux communs.

Cet éclairage de sécurité doit entrer automatiquement et immédiatement en action quand  l'éclairage normal fait défaut; il doit pouvoir fonctionner pendant au moins une heure sans

interruption.

L'éclairage de sécurité doit être vérifié annuellement par un installateur qualifié ou par un organisme agréé du Code sur le Bien-Etre au Travail et du Règlement Général pour la Protection du Travail.

Cet éclairage de sécurité doit être conforme aux normes NBN EN 1838, NBN C71-100 et NBN EN 60-598-2-22.

Sous-section 9 - Cuisines

Article 232 :

Les cuisines communes doivent être entourées de murs, plancher et plafond présentant une résistance au feu d'une heure, avec accès éventuel par des portes ou des trapillons présentant une résistance au feu d'une demi-heure à fermeture automatique ou à fermeture automatique en cas d'incendie.

Article 233 :

Les appareils de cuisson et les appareils de chauffage de liquides situés dans les cuisines ou coins cuisines, même dans les parties privées, seront pourvus d’un système de hotte aspirant les vapeurs et fumées de cuisson, relié directement à l’extérieur du bâtiment.

Sous-section 10 - Chauffage et combustibles

Article 234 :

En ce qui concerne l'installation de chauffage, toutes les dispositions de sécurité doivent être prises pour éviter notamment toute surchauffe, explosion ou autre risque d'incendie.

Article 235 :

Les appareils de chauffage fixes ou mobiles, autres qu'électriques, sans conduit d'évacuation des  gaz brûlés, sont interdits.

Article 236 :

La chaudière du chauffage et la réserve à combustible doivent être installées dans un local distinct, réservé uniquement à cet usage, équipé d'une ventilation haute et basse, dont les parois ont une résistance au feu d'au moins une heure.

Ces locaux ne peuvent avoir une communication directe avec les locaux accessibles au public.

Toutefois, dans le cas d'une chaudière alimentée en gaz plus léger que l'air si elle ne peut être installée dans un local situé dans la partie haute du bâtiment, elle peut être installée dans un local servant aussi à d'autres fins, si le volume à chauffer ne dépasse pas mille mètres cubes.

Les portes des locaux visés aux alinéas précédents doivent avoir une résistance au feu d'au moins une demi-heure et doivent se fermer automatiquement.

Article 237 :

La conduite d'alimentation entre la réserve à combustible et la chaufferie doit être métallique et solidement fixée. Elle sera pourvue d'une vanne placée en dehors de la chaufferie et de la réserve à combustible et facilement accessible.

Article 238 :

Les compteurs de gaz sont du type “ compteur protégé ” ou “ compteur renforcé ” .

Ils sont installés dans un local convenablement ventilé, séparé de la chaufferie et se trouvant en dehors des parties du bâtiment accessibles au public.

Article 239 :

Pour les établissements comportant plus de dix chambres ou studios loués, la canalisation de gaz doit être munie, en dehors du bâtiment, d'une vanne de branchement de couleur jaune. L'emplacement de cette vanne doit être signalé par la lettre “ G ”.

Article 240 :

Dans les locaux situés en sous-sol, il est interdit d'entreposer des récipients contenant des gaz liquéfiés. Ils doivent être entreposés soit en plein air, soit dans un local efficacement ventilé et uniquement réservé à cet effet. 

Les récipients vides ayant contenu des gaz liquéfiés doivent être entreposés en plein air.

Sous-section 11 – Annonce, alerte, alarme et moyens d'extinction

Article 241 :

Tous les établissements sont équipés d'installations d’annonce, d'alerte, d'alarme et d'extinction.

Pour la détermination de ces équipements, l'exploitant consulte le Service Régional d'Incendie.

Article 242 :

Le nombre et les types d'appareils sont déterminés en fonction du risque d'incendie.

Ces appareils doivent être répartis judicieusement et en nombre suffisant pour desservir tout point de l'établissement.

Article 243 :

Les appareils à commande manuelle doivent être facilement accessibles, judicieusement répartis et bien signalés.

Ils doivent être placés de manière à ne pas gêner la circulation et à ne pas être détériorés ou renversés.

Article 244 :

Les signaux ou messages d'alerte et d'alarme doivent être perceptibles par toutes les personnes intéressées et ne peuvent être confondus entre eux ou avec d'autres signaux.

Leur circuit électrique doit être distinct.

Article 245 :

Tous les établissements d’au moins dix chambres, ou kots ou studios ou appartements loués doivent être équipés d'une installation généralisée de détection automatique d'incendie.

Celle-ci doit être réalisée et réceptionnée conformément à la norme NBN S21-100.

Le matériel doit faire l'objet d'un agrément qui certifie sa conformité à cette norme.

Lorsque le bâtiment est protégé par un système de détection généralisée d’incendie et qu’il n’y a pas de concierge à demeure, l’accès à ce bâtiment sera autorisé par l’intermédiaire d’un « Passe Général Pompier » défini par décision du Collège échevinal du 29 juillet 1996.

Article 246 :

Lorsque des dévidoirs muraux à alimentation axiale sont choisis comme moyen d'extinction et de première intervention, ils doivent répondre aux règles ci-après :

· ils doivent être installés en nombre et aux endroits tels que tous les points de la surface à protéger soient atteints par le jet d'une lance ;

· ils doivent être conformes à la NBN EN 671-1.

Article 247 :

Ces appareils doivent être alimentés en eau sous pression et ce sans manœuvre préalable. 

Les canalisations d'alimentation doivent être à l'intérieur du bâtiment, en acier inoxydable ou en acier galvanisé ou en cuivre. 

Elles doivent être soigneusement protégées contre le gel.

Sous-section 12 - Entretien et contrôle

Article 248 :

L'équipement technique de l'établissement doit être maintenu en bon état.

L'exploitant doit, sous sa responsabilité, faire contrôler périodiquement cet équipement par des personnes compétentes.

Article 249 :

Les installations électriques, de force motrice, d'éclairage et de signalisation doivent répondre aux prescriptions du Règlement Général pour les installations électriques.

Sans préjudice des dispositions prévues au Règlement Général pour les installations électriques précité, les installations électriques susvisées doivent être contrôlées par un organisme agréé du Code sur le Bien-Etre au Travail et du Règlement Général pour la Protection du Travail :

· lors de leur mise en service et chaque fois que d'importantes modifications y sont apportées ;

· tous les trois ans.

Les contrôles susvisés ont pour but de vérifier la conformité des installations électriques, de force motrice, d'éclairage et de signalisation avec les prescriptions du présent règlement.

Le fonctionnement de l'éclairage de sécurité doit être contrôlé périodiquement par l’exploitant et en tout état de cause au minimum tous les six mois.

Article 250 :

Sans préjudice des dispositions prévues par l'arrêté royal du 6 janvier 1978 relatif à la lutte contre la pollution atmosphérique résultant du chauffage des bâtiments au moyen de combustibles solides et liquides, les installations de chauffage central et de climatisation centrale doivent être examinées annuellement par un technicien compétent agréé par le Ministère de la Santé Publique.

Les conduits d'évacuation des cheminées et de gaz de combustion doivent toujours être en bon état.

Article 251 :

Sans préjudice des dispositions prévues par l'arrêté royal du 21 octobre 1968 concernant les dépôts en réservoir fixe non réfrigérés de propane et de gaz butane liquéfié, commerciaux  ou de leur mélange, toute installation nouvelle ou partiellement renouvelée doit être examinée avant sa mise en service, conformément aux normes belges et aux règles de bonnes pratiques.

Le contrôle susvisé doit être effectué tous les cinq ans par un organisme ou un installateur compétent.

Les résultats doivent être consignés dans un procès-verbal à conserver par l’exploitant.

Article 252 :

Les installations électriques, d'alerte, d'alarme et d'éclairage de secours autres que les lignes téléphoniques ordinaires, doivent être vérifiées annuellement par un organisme agréé du Code sur le Bien-Etre au Travail et du Règlement Général pour la Protection du Travail pour le contrôle des installations électriques.

Article 253 :

Les installations des détections généralisées d'incendie doivent être entretenues par le constructeur ou un installateur dûment qualifié par lui et vérifiées annuellement  par un organisme agréé du Code sur le Bien-Etre au Travail et du Règlement Général pour la Protection du Travail.

Article 254 :

L'exploitant est tenu de s'assurer que les moyens d'extinction sont vérifiés et entretenus annuellement.

Article 255 :

En outre, l’exploitant fait exercer annuellement le contrôle et l’entretien des installations suivantes par du personnel qualifié :

· les portes et clapets RF…;

· les hottes de cuisine et leurs conduits d’évacuation;

· les exutoires de fumées et les installations de désenfumage.

Les dates de ces contrôles et les constatations faites au cours de ces contrôles doivent être inscrites dans un registre de sécurité qui doit être tenu à la disposition du Bourgmestre et du fonctionnaire compétent.

Sous-section 13 - Ouverture, dérogations, fermeture par mesure d'office

Article 256 :

L'ouverture ou le maintien de l'ouverture d'un établissement visé à la présente section est subordonnée à la notification préalable et par écrit au Bourgmestre.

Article 257 :

L’exploitant ne peut admettre des locataires dans son établissement qu'après avoir reçu l'autorisation écrite du Bourgmestre stipulant que les mesures de sécurité minimales sont respectées.

Article 258 :

L'exploitant est tenu de permettre à tout moment l'accès de son établissement au Bourgmestre et aux fonctionnaires compétents.

A leur demande, il est tenu de fournir la preuve que les prescriptions prévues aux articles 203, 204, 207, 209, 217, 219, 231, 245, 249, 250, 251, 252, 253, 254, 255 et 256 ont été respectées.

Article 259 :

Le Bourgmestre peut, à des conditions qu'il fixe, accorder des dérogations aux prescriptions de la présente section.

Toute demande de dérogation doit être accompagnée d'un rapport justificatif.

Il en est accusé réception.

Article 260 :

Aussi longtemps que les prescriptions de la présente section ne sont pas respectées ou quand la sécurité publique est mise en péril, le Bourgmestre peut ordonner la fermeture de l'établissement.

Article 261 :

Les propriétaires ou gestionnaires des immeubles tombant sous l'application de la présente section sont dans l'obligation de tenir à jour un registre dans lequel ils mentionneront l'identité complète des personnes à qui ils ont donné des chambres en location. 

Ce registre devra également mentionner la date d'arrivée, le lieu d'origine, la date de départ et le lieu de destination des locataires. 

Ce document devra être présenté à toute réquisition des autorités compétentes.

Article 262 :

Lorsque l’établissement répond aux prescriptions de la présente section, le Bourgmestre délivre à l’exploitant, une attestation de sécurité. Cette attestation est affichée à un endroit bien visible de l’établissement.

L’attestation de sécurité est valable pour une durée de cinq ans.

SECTION 4 - Des immeubles et locaux utilisés pour le gardiennage diurne d’enfants en bas âge

Sous-section première - Champ d’application

Article 263 :

Sans préjudice des textes légaux et réglementations en la matière, les dispositions prévues à la présente section sont applicables à tous les immeubles disposant d’infrastructures permettant le gardiennage d’au maximum cinq enfants âgés de 0 à 10 ans, pendant la période diurne, s’étalant de 6 heures à 22 heures.

Article 264 :

Il ne peut être aménagé de locaux d’occupation ou de repos pour les enfants, sous le niveau du sol.

Sous-section 2 - Issues et escaliers

Article 265 :

Les escaliers, dégagements et sorties, ainsi que les portes et voies d’accès qui y conduisent, doivent être dégagées, afin de permettre une évacuation rapide et aisée du bâtiment.

Article 266 :

Les cages d’escalier situées dans les locaux accessibles aux enfants sont équipées, soit en partie haute, soit en partie basse, ou en leurs deux extrémités, d’un garde-corps amovible, destiné à empêcher l’utilisation non surveillée de ces escaliers par les enfants.

Article 267 :

Un éclairage de sécurité, suffisant pour permettre l’évacuation aisée des occupants dès que l’éclairage normal fait défaut, est installé dans la cage d’escalier, les chemins d’évacuation ou la pièce de séjour.

Cet éclairage de sécurité doit être conforme aux normes NBN EN 1838, NBN C71-100 et NBN EN 60-598-2-22.

Le nombre exact et l’emplacement des unités d’éclairage de sécurité sont définis par le Service Régional d’Incendie.

Sous-section 3 - Chauffage et combustible

Article 268 :

Les appareils de chauffage par combustion sont obligatoirement reliés à un conduit de fumée. 

Ils sont conçus de manière à assurer l’évacuation totale et régulière, à l’extérieur, des gaz de combustion.

Article 269 :

Les chauffages d’appoints individuels sont interdits.

Article 270 :

Les appareils de chauffage électrique sont de type à résistance non apparente.

Lors de l’utilisation d’appareils de chauffage électrique à accumulation, à décharge par convection forcée, la température de l’air dans le plan de sa grille d’évacuation ne peut dépasser 120° C. En outre, la température de l’air mesurée à une distance de 0, 30 mètre dans le sens du flux de l’air chaud, ne peut dépasser 80° C.

Les appareils doivent porter le label “ CEBEC ”.

Article 271 :

Les feux ouverts seront protégés pour éviter les projections et, en aucun cas, utilisés pendant la période où les enfants sont accueillis.

Article 272 :

Les conduits de distribution de gaz naturel doivent être métalliques.

L’installation doit être conforme à la norme NBN D51-003 relative à l’utilisation du gaz naturel.

Article 273 :
Les conduits de distribution de gaz de pétrole liquéfié doivent être métalliques.

L’installation doit être conforme au code de bonne pratique relatif à l’utilisation du gaz de pétrole liquéfié.

Article 274 :
L’utilisation et le stockage de récipients mobiles de gaz de pétrole liquéfié sont strictement interdits dans les locaux en sous-sol et dans ceux dont le sol est, de tout côté, à un niveau inférieur à celui du sol.

Article 275 :

Les tuyaux caoutchoutés raccordant la cuisinière à la bonbonne doivent être remplacés annuellement. Sa longueur est limitée à 1, 50 mètres. Chacune des extrémités sera dotée d’un collier de serrage.

Sous-section 4 - Aération - ventilation en cas de chauffe-eau à gaz

Article 276 :

L’aération de la salle de bain doit être suffisante.

Article 277 :

Les règles de raccordement et de ventilation reprises à la norme NBN D51-003 pour l’utilisation des appareils à gaz plus léger que l’air doivent être scrupuleusement respectées.

Sous-section 5 - Moyens de lutte contre l’incendie

Article 278 :

L’exploitant doit prévoir des moyens suffisants de lutte contre l’incendie. Il consulte à ce sujet le Service Régional d’Incendie.

Il doit être prévu au moins un extincteur à eau pulvérisée portant le label “ BENOR ”, de six litres de contenance, conforme à la norme NBN S21-012.

Article 279 :

L’immeuble doit être raccordé au réseau de téléphone public. Les numéros de téléphone des services de secours sont affichés près de l’appareil téléphonique, qui doit être d’un accès et d’un emploi direct.

Article 280 :

Le sommet de la cage d’escalier, les chambres à coucher et la cuisine sont équipés chacun d’une détection automatique d’incendie de type autonome. Le matériel doit avoir l’agrément “ BOSEC ”.

Le nombre exact et l’emplacement de ces détecteurs sont fixés par le Service Régional d’Incendie.

Sous-section 6 - Ouverture, contrôle, dérogation, fermeture par mesure d’office

Article 281 :

L’exploitation de l’immeuble est subordonné à la notification préalable et par écrit au Bourgmestre.

Article 282 :

Les installations électriques, ainsi que les installations de gaz, sont vérifiées complètement et de façon approfondie au moins une fois tous les trois ans. L’éclairage de sécurité, le matériel de lutte contre l’incendie, ainsi que les installations de chauffage et les conduits de fumée sont vérifiés complètement et de façon approfondie au moins une fois par an.

Pour autant qu’il existe des agents ou des organismes agréés par l’Etat, la dite vérification est confiée à un ou plusieurs de ceux-ci.

A défaut, il est fait appel à des techniciens compétents ou à l’installateur.

La date de ces contrôles et les constatations faites à leur occasion sont consignées dans un registre de sécurité et en plus, pour les extincteurs, sur une carte de contrôle attachée à l’appareil.

Ce registre et ces cartes de contrôle sont tenus constamment à la disposition du Bourgmestre et des fonctionnaires compétents.

Toute mention portée au registre est datée et signée.

L’exploitant doit immédiatement donner suite favorable aux observations faites à l’occasion du dit contrôle.

Article 283 :

L’exploitant ne peut admettre les enfants dans son bâtiment qu’après avoir vérifié si les prescriptions de la présente section sont respectées.

Article 284 :

L’exploitant permet à tout moment l’accès au bâtiment au Bourgmestre et aux fonctionnaires compétents.

A leur demande, il est tenu de fournir la preuve que les prescriptions des articles 264, 267, 270, 272, 277, 280 et 282 ont été respectés.

Article 285 :

Le Bourgmestre peut, à des conditions qu’il fixe, accorder des dérogations aux prescriptions de la présente section.

Toute demande de dérogation doit être accompagnée d’un rapport justificatif. Il en est accusé réception.

Article 286 :

Aussi longtemps que les prescriptions de la présente section ne sont pas respectées ou quand la sécurité est mise en péril, le Bourgmestre peut ordonner la fermeture de l’établissement.

Sous-section 7 - Dispositions transitoires

Article 287 :

Dans le mois de l’entrée en vigueur du présent règlement, les exploitants sont tenus de notifier l’existence de leur gardiennage.

Cette notification est accompagnée, s’il échet, de la demande de dérogation prévue à l’article 285.

Article 288 :

Dans les douze mois de l’entrée en vigueur au présent règlement, les exploitants sont tenus de rendre leur bâtiment conforme aux prescriptions de la présente section, éventuellement adaptée selon la dérogation accordée.

Article 289 :

Lorsque le bâtiment répond aux prescriptions de la présente section, le Bourgmestre délivre à l’exploitant une attestation de sécurité. Cette attestation de sécurité est valable pour une durée de 5 ans.

Sous-section 8 - Généralités

Article 290 :

L’ordre et la propreté font partie de la sécurité, en particulier, dans le sous-sol et les greniers;

L’usage de friteuses est à éviter durant la présence des enfants à garder.

SECTION 5 - Des installations à caractère temporaire

Sous-section première - Champ d'application

Article 291 :

Les présentes mesures de protection contre l'incendie sont applicables à toutes les installations de  nature temporaire établies dans le même endroit pour trois mois au plus.

Sont considérées comme installations ou établissements de cette nature :

a) les baraques foraines et les cirques ;

b) les tentes et charpentes ou tout locaux occasionnellement destinés à l'organisation de

      divertissements et de spectacles ;

c)   les foires commerciales et les expositions qui n'ont pas lieu dans les salles considérées

      comme établissements permanents ou bâtiments recevant habituellement du public ;

c) les organisations festives extérieures.

Article 292 :

Les présentes mesures de protection contre l'incendie sont applicables indépendamment des prescriptions légales ou réglementaires auxquelles sont soumis les établissements dangereux, insalubres ou incommodes, même s'ils sont temporaires, ainsi que les installations ou appareils visés par le Code sur le Bien-Etre au Travail et le Règlement général pour la protection du travail.

Elles seront insérées dans le cahier des charges, clauses et conditions réglant l'attribution d'emplacements sur les places publiques à l'occasion de l'octroi de l'autorisation de placer des tentes ou échafaudages destinés à l'organisation de divertissements, spectacles, foires commerciales et expositions.

Sous-section 2 - Disposition et construction des installations

Article 293 :

Les baraques, tentes et échafaudages doivent être disposés de façon ordonnée sur les emplacements désignés de façon à ce que les voitures de secours puissent toujours s'en approcher.

Les voies d'accès ne peuvent être obstruées par des véhicules en stationnement ou autres obstacles gênant la libre circulation des véhicules d'incendie.

Article 294 :

Par emplacement on entend la place occupée par une baraque ou installation, y compris les étais, les haubans, la palissade, les escaliers, la saillie de la toiture.

Un stand est un ensemble délimité d'objets exposés appartenant à une usine ou une firme déterminée.

Article 295 :

Le champ de foire ne peut être occupé que par les véhicules indispensables à l'exploitation.

L'autorité communale juge en dernière instance, et sans possibilité de recours, de l'utilité de tout véhicule et de la place qu'il occupera.

Article 296 :

Afin d'éviter la propagation du feu, il sera laissé entre les différentes installations un espace d'au moins 50 cm de large. Au besoin, dans le but d'empêcher le passage du public, cet espace peut  être clôturé par un lattis facile à enlever.

Les tentes de cirque et les vastes installations comportant des divisions destinées à des  divertissements, foires commerciales et expositions doivent occuper un emplacement distinct dont la distance à l'égard des autres installations foraines et de l'entourage bâti est laissée à l'appréciation préalable du service d'incendie ou de l'autorité communale.

Article 297 :

Les matériaux nécessaires à la construction des tentes ou baraques et spécialement à l'aménagement intérieur, comportant les banquettes, escaliers et planchers, seront toujours en bon état de solidité et d'entretien.

Article 298 :

Les allées conduisant aux places assises ou debout et aux sorties seront en tout temps complètement dégagées de tout obstacle.

Article 299 :

Les guichets de caisse et de contrôle doivent être solidement fixés et placés de manière à ne pas empiéter sur la largeur utile réglementaire des couloirs et des sorties.

Article 300 :

Les sorties d'une installation doivent aboutir directement à la voie publique et ne peuvent en aucun cas passer par d'autres espaces occupés ou par des baraques voisines. La direction dans laquelle se trouvent les sorties doit être indiquée.

Les portes doivent s'ouvrir vers l'extérieur et pouvoir être calées en position ouverte. Les portes tambours et les tourniquets sont interdits.

Article 301 :

La largeur des couloirs, escaliers et sorties à utiliser par les spectateurs ou par les visiteurs, sera de 1,25 cm. par place assise et/ou place debout, avec un minimum de 80 cm. 

La hauteur sera de 2 m. au moins. Pour les espaces à places assises, le nombre indiqué constitue le degré d'occupation maximum.

Pour les espaces où se situent les places debout ou destinés à la circulation du public, par exemple dans les foires commerciales et expositions, le degré d'occupation maximum est de 0,6 m² de sol par personne.

Article 302 :

Le nombre de sorties se détermine en fonction du nombre de places assises et/ou debout de l'installation, dans la proportion suivante :

· pour moins de 500 personnes :
de 1 à 50 personnes : une sortie ;
de 51 à 250 personnes : trois sorties ;
de 251 à 500 personnes : quatre sorties.

· pour plus de 500 personnes :
une sortie supplémentaire par tranche de 500 personnes ou fraction de ce nombre de personnes.

Ces sorties doivent être éloignées le plus possible l'une de l'autre.

Article 303 :

Les escaliers seront munis de mains courantes conformément au Code sur le Bien-Etre au Travail et de l'article 641 du Règlement général pour la protection du travail.

Article 304 :

Des pictogrammes prévus à l'arrêté royal du 17 juin 1997 concernant la signalisation de sécurité et de santé au travail, bien visibles et lisibles, tant à la lumière du jour que dans l'obscurité, indiqueront la  direction des sorties et des sorties de secours.

Article 305 :

Les tentes seront construites en tôle ou autres matériaux ignifugés de telle façon qu'ils soient au moins de classe A2 selon les méthodologies d’essai reprises à l’annexe 5 de l’arrêté royal du 7 juillet 1994 modifié par l’arrêté royal du 19 décembre 1997.

Une attestation certifiant l'ignifugation sera tenue à la disposition de l'autorité communale.

Article 306 :

Un organisme agréé spécialisé en stabilité ou un Ingénieur en stabilité attestera :

· de la stabilité de l’amarrage et de la qualité du montage du chapiteau ;

· de la stabilité et de la qualité du montage des tribunes et gradins éventuels.

Lorsque les tribunes ou gradins sont montés pour une période de longue durée, le contrôle de stabilité devra être réalisé tous les six mois.

Article 307 :

L'organisateur de la manifestation contractera une assurance de responsabilité civile suffisante. La police et la preuve du paiement de la prime seront tenues à la disposition de l'autorité communale.

Sous-section 3 - Installations électriques

Article 308 :

Seule l’électricité est admise pour l'éclairage artificiel et pour la décoration lumineuse des installations et des stands.

Article 309 :

Les ornements lumineux doivent être placés de manière à ne pas provoquer de danger d'incendie. Les lampes d'éclairage ne peuvent être enveloppées de papier ou d'un autre matériel inflammable.

Article 310 :

Les conduites électriques doivent être parfaitement isolées et ne peuvent être attachées directement aux tentes, roulottes ou autres véhicules qu'au moyen de matériel isolant et incombustible.

Article 311 :

Un éclairage de sécurité conforme aux normes NBN EN 1838, NBN C71-100 et NBN EN 60-598-2-22 est à prévoir dans les installations accessibles au public. Il doit être d'une intensité telle qu’il permette de s'orienter convenablement.

L'éclairage de secours doit être vérifié chaque jour avant l'admission du public.

Celle-ci ne peut se faire que si cet éclairage est en parfait état de fonctionnement.

Article 312 :

Toutes les installations électriques, aussi bien pour l'éclairage du terrain que pour celui des différents établissements et stands seront exécutées conformément aux prescriptions légales.

Article 313 :

L’exploitant d'un établissement qui demande le raccordement au réseau électrique doit 

produire un certificat de bon état de l'installation. Les installations qui ne satisfont pas ne seront pas raccordées.

Article 314 :

Après la fermeture journalière, le courant électrique doit être coupé dans chaque tente, baraque ou échafaudage.

Sous-section 4 - Installation de chauffage

Article 315 :

Les installations de chauffage et les appareils de cuisson doivent être disposés de manière à présenter toutes les garanties de sécurité. Ils doivent être placés sur un socle de pierre ou sur une aire en matériaux incombustibles et mauvais conducteurs de la chaleur, dans un endroit aisément accessible et ventilé directement sur l'extérieur.

L'utilisation d'appareils de chauffage et de cuisson alimentés à l'alcool, à l'essence ou au pétrole, est strictement interdite.

Article 316 :

Dans le cas où le gaz de pétrole liquéfié serait utilisé, les bonbonnes ou les réservoirs (containers) seront placés en dehors de l'établissement dans un endroit complètement séparé et constamment aéré.

La liaison avec les appareils sera assurée par des tubes en cuivre rouge soudés à l'argent.

Sous-section 5 – Appareils de cuisson mobiles

Article 317 :

L'utilisation d'appareils de cuisson et de chauffage de liquide n'est autorisée que dans les installations et stands spécialement équipés à cette fin.

Un extincteur portatif doit se trouver à côté des appareils de chauffage ou de cuisson.

Article 318 :

Les friteuses seront munies d'un thermostat d'arrêt.

On placera à côté des friteuses une couverture anti-feu et un extincteur à anhydride carbonique d'une contenance minimum de 5 kgs.

Article 319 :

Les appareils électriques devront être porteurs du label « CEDEC » ou similaire aux normes européennes.

Ils devront être alimentés par des circuits avec terre, adaptés à la puissance des appareils.

Ces circuits seront protégés par des disjoncteurs différentiels et autre protection thermique adaptées aux puissances demandées.

Article 320 :

En plus des dispositions reprises à l’article 314, les appareils à gaz seront conçus spécialement pour l’utilisation envisagée.

Article 321 :

Les détendeurs seront conçus pour le combustible utilisé et seront adaptés au type de bonbonne en service.

Les flexibles seront neufs, adaptés au gaz utilisé, et d’une longueur maximale de 2 mètres. Ils seront porteurs du label « FEBUPRO » ou « NF ». Ils seront fixés par des colliers de serrage.

Le dispositif de fermeture des bonbonnes de gaz restera dégagé en permanence, durant l’utilisation des appareils.

Article 322 :

Les bonbonnes seront éprouvées depuis moins de 10 ans. Elles seront protégées des intempéries et des retombées incandescentes. Elles seront fixées en position verticale.

Leur implantation sera protégée des mouvements de la foule et de tout accès à des personnes non autorisées.

Les bonbonnes vides seront déplacées immédiatement et recouvertes d’une coiffe de protection.

Aucun stockage de bonbonnes pleines ou vides n’est autorisé dans des véhicules sis sur le site de la manifestation.

Article 323 :

Le bon fonctionnement et l’étanchéité des appareils doivent être contrôlé par un organisme agréé par le Ministère de l’Emploi et du Travail, ou par un installateur équipé à cet effet. Le document datera de moins de 6 mois.

Article 324 :

Les appareils doivent présenter une assise leur évitant, durant l’utilisation, tout renversement.

Sans préjudice des dispositions relatives aux mouvements de foule, les appareils doivent être orientés de manière à éviter que les coups de vent n’éteignent les brûleurs.

Sous-section 6 – Les barbecues autres qu’électrique ou alimentés au gaz

Article 325 :

Du matériel adéquat doit être obligatoirement utilisé, le feu ne peut être alimenté qu’au moyen de combustibles prévus pour les grillades.

Le brasier doit être continuellement surveillé et doit être éteint par les soins des organisateurs, dès la fin des festivités.

Les opérations doivent se dérouler à l’extérieur.

L’implantation doit être protégée des mouvements de foule et de tout accès à des personnes non autorisées.

Les appareils doivent présenter une assise évitant, durant l’utilisation, tout renversement.

L’aire de cuisson doit être protégée par un extincteur portant le label « BENOR » et présentant une unité d’extinction.

Sous-section 7 - Appareils producteurs de force motrice et sources d’énergie

Article 326 :

Tous les appareils producteurs de force motrice et sources d'énergie, qu'ils soient simplement à déplacer ou fixés sur un véhicule aménagé à cet effet, doivent satisfaire aux prescriptions légales, de sorte que leur fonctionnement ne gêne personne et qu'il ne présente aucun danger d'incendie.

Ils doivent, en outre, être protégés convenablement afin d'éviter tout accident.

Sous-section 8 - Interdiction de fumer

Article 327 :

Sauf dans les salons de consommation, l'interdiction de fumer sera imposée et affichée. Dans ces salons de consommation, des cendriers seront prévus en nombre suffisant. Aux entrées des installations temporaires, des bacs incombustibles remplis de sable seront prévus pour y déposer du tabac incandescent.

Article 328 :

Dans les cirques et autres salles de spectacle, l'interdiction de fumer sera communiquée verbalement au public avant le spectacle et à l'entracte.

Article 329 :

Il est interdit au personnel et aux artistes de fumer dans les écuries et locaux contigus et durant les représentations.

Sous-section 9 - Moyens de défense contre l'incendie et autres mesures de précaution

Article 330 :

Les bouches d'incendie situées sur le terrain occupé ou sur les voies d'accès doivent, de tout  temps, être dégagées et aisément accessibles aux sapeurs-pompiers.

Article 331 :

Il est interdit d'entreposer de la paille ou du foin à l'intérieur des installations ou entre celles-ci sans autorisation préalable du Service Régional d'Incendie ou de l'autorité communale, qui prescrira les mesures de sécurité à prendre dans ce cas.

Article 332 :

Les restes de papier, les emballages vides inflammables et déchets inflammables doivent être enlevés sur-le-champ et ne peuvent être déposés ou jetés sous les planchers des baraques, échafaudages et stands. L'autorité communale prendra les mesures nécessaires à l'enlèvement des immondices.

Article 333 :

Des extincteurs portatifs appropriés doivent être placés dans tous les établissements et stands, en des lieux judicieusement choisis.

Ces endroits doivent être très visibles et d'un accès facile.

Les extincteurs seront inspectés une fois par an par une firme spécialisée qui s'assurera à cette occasion de leur bon fonctionnement.

Le certificat d'inspection doit être produit à la demande du Service Régional d'Incendie.

Article 334 :

S'il est constaté que la protection contre l'incendie est insuffisante ou imparfaite, les mesures de précaution complémentaires qui seront prescrites doivent être prises sur-le-champ.

Article 335 :

A l’intérieur des établissements, il ne peut y avoir de ballonnets remplis de gaz inflammable ou toxique.

Article 336 :

A l'intérieur des stands, les ornements ne pourront être constitués de matériaux inflammables, c'est-à-dire en dessous du minimum de la classe A1 selon les méthodologies d’essai reprises à l’annexe 5 de l’arrêté royal du 7 juillet 1994 modifié par l’arrêté royal du 19 décembre 1997.

Article 337 :

En vue de l'avertissement en cas d'incendie ou d'accident, les expositions, foires commerciales et établissements de divertissement doivent,  si la chose n'est pas absolument impossible, être reliés  au réseau téléphonique. Une consigne, apposée à proximité de l'appareil indiquera les numéros d'appel téléphonique des sapeurs-pompiers, de la police et des autres services de secours.

Article 338 :

Lors de chaque fermeture, le personnel procédera à une ronde à l'intérieur et à l'extérieur de l'établissement. Dans les établissements importants, le personnel assurera un service de garde.

Article 339 :

L’autorité communale se réserve le droit d'exercer, à charge de l’organisateur, dans les établissements un service de garde spécial durant les représentations ou durant les heures d'ouverture.

D’autre part, en cas de contravention aux dispositions de la présente section, des mesures d’office pourront être prises aux frais, risques et périls des organisateurs.

SECTION 6 – Des tirs de feux d’artifices

Sous-section première – Champ d’application

Article 340 :

Sans préjudice des textes légaux et réglementaires en la matière, les dispositions prévues à la présente section sont applicables à tous les tirs de feux d’artifices

Article 341 :

La présente section s’applique lors de l ‘utilisation de matériel pyrotechnique classé, selon les rubriques C18, C19 et C21 dans la liste « Reconnaissance et classement officiel des explosifs ».

Pour ce matériel, on entend notamment (liste non limitative) : les fusées, les fontaines (à montage fixe ou pivotant),les bombes (tous les calibres), les chandelles romaines, etc…

Sous-section 2 – Définitions

Article 342 :

PAS DE TIR : Zone à l’intérieure de laquelle le matériel de pyrotechnique est monté et tiré, étendue de 10 mètres à partir du matériel ou du point de tir disposé le plus à l’extérieur.

ZONE EXEMPTE DE PUBLIC : Zone à risque accru de retombées, de dommages ou d’incendie en cas de déroulement normal du feu d’artifice.

ZONE DE SECURITE : Zone de risque accru de retombées, de dommages ou d’incendie en cas de situations anormales qui se présentent pendant le tir du feu d’artifice.

ORGANISATEUR : Personne, organisation ou institution qui souhaite organiser le tir d’un feu d’artifice, mais qui n’exécute pas nécessairement le tir, elle-même.

RESPONSABLE TECHNIQUE : Personne responsable du placement correct et du tir en toute sécurité, du matériel pyrotechnique.

OPERATEUR : Personne qui participe au lancement et au tir du matériel pyrotechnique, sous la surveillance et la responsabilité du « responsable technique ».

Sous-section 3 – De la demande d’autorisation

Article 343 :

Au moins UN mois avant l’organisation d’un tir de feu d’artifice, l’organisateur introduira auprès du Bourgmestre, une demande d’autorisation accompagnée des informations suivantes :

Lieu, date et heure du feu d’artifice;

Une estimation de la quantité totale de matériel de pyrotechnique actif qui sera tiré.

L’identification du responsable technique et/ou de son employeur : nom et adresse.

Une attestation délivrée par le Ministère des affaires économiques, Service des explosifs, indiquant que le responsable technique ou son employeur possède une autorisation de stockage du matériel technique pour une quantité au moins égale à celle qui sera utilisée dans le feu d’artifice.

Si le responsable technique ne dispose pas lui-même d’une autorisation de stockage en bonne et due forme, son employeur fournira une attestation dans laquelle il déclare que :

· le responsable technique réceptionne le matériel le jour du montage du feu d’artifice ;

· le responsable technique dispose de connaissances et d’une expérience suffisante pour monter et tirer le matériel de pyrotechnique reçu, de manière correcte et sûre.

Une attestation indiquant que le responsable technique ou son employeur disposent d’une assurance responsabilité civile en cours de validité, concernant le tir de feux d’artifices.

Une autorisation de l’Administration de l’aéronautique, telle que prévue dans l’Arrêté royal portant constatation des règles du trafic aérien.

Un plan-schéma, à l’échelle, du lieu du feu d’artifice indiquant :

· la zone du feu d’artifice ;

· la zone exempte de public ;

· la zone de sécurité.

Sous-section 4 – Mesures de sécurité

Article 344 :

Le pas de tir est interdit au public pendant le montage et jusqu’à la fin du démontage du matériel pyrotechnique.

Cette zone est balisée au moyen de barrières Nadar.

Le matériel pyrotechnique présent est placé sous la surveillance permanente du responsable technique ou d’un opérateur.

Article 345 :

La zone exempte de public s’étale sur une distance minimale de 25 mètres à partir du matériel pyrotechnique.

Pour les bombes d’un calibre de 50 à 100 mm, cette distance est portée à 50 mètres minimums.

En cas d’utilisation de bombes d’un calibre supérieur à 100 mm, la zone exempte de public est au moins égal en mètres au diamètre de la bombe la plus grosse, exprimée en millimètres.

Article 346 :

Pour la zone de sécurité, l’organisateur établit un inventaire des bâtiments, installations et objets situés à l’intérieur de cette zone, qui présentent un risque d’incendie. 

Le Service d’incendie formulera, en fonction de cet inventaire, un avis motivé destiné au Bourgmestre.

Cette zone ne peut comprendre d’installation de classe 1 (RGPT) qui sont mentionnés comme dangereux, insalubres ou gênantes et qui implique un risque d’incendie ou un risque d’explosion, ni de bois ou ni de champ.

Aucun transport de matières dangereuses (ADR) ne peut avoir lieu ou ne peut stationner dans cette zone pendant le tir du feu d’artifice.

Deux jours au moins avant le feu d’artifice, l’organisateur devra adresser un avis écrit aux personnes qui habitent et aux établissements qui se trouvent à l’intérieur de la zone de sécurité, de manière à :

· les informer sur le lieu, la date et l’heure du feu d’artifice ;

· leur demander de fermer les tabatières pendant la durée du tir et à protéger le matériel sensible aux retombées (tentes, etc…) ;

· leur demander de tenir compte des réactions de peur éventuelles des animaux dont ils ont la garde.

Article 347 :

Le Bourgmestre peut, s’il le juge nécessaire, imposer la présence d’un Service de pompiers, a charge de l’organisateur, pendant toute la période de tir du feu d’artifice.

D’autre part, en cas de contravention aux dispositions de la présente sous-section, des mesures d’office peuvent être prises, aux frais, risques et périls des organisateurs.

SECTION 7 – Des camps de jeunes

Sous-section première – Champ d’application

Article 348 :

Les présentes mesures sont applicables pour des séjours sur le territoire de la Ville, d’un groupe de jeunes d’au moins 5 personnes pour une durée d’au moins deux jours, dans des bâtiments ou parties de bâtiments qui normalement ne sont pas prévus à cette fin.

Article 349 :

Il ne peut être aménagé de locaux destinés à l’hébergement nocturne sous le niveau d’évacuation  le plus bas. 

Sous-section 2 – Implantation et voies d’accès

Article 350 :

Les bâtiments doivent être séparés des constructions contiguës par des parois présentant une résistance au feu d'au moins une heure. Les ouvertures pratiquées dans ces parois sont pourvues de portes présentant une résistance au feu d’au moins ½ heure, sollicitées à la fermeture.

Les constructions annexes, auvents, avancées des toitures, ouvrages en encorbellement ou autres adjonctions ne sont autorisées que si elles ne compromettent ni l'évacuation et la sécurité  des usagers, ni l'action du Service d'incendie.

Article 351 :

Les établissements doivent être accessibles en permanence aux véhicules des Services d'Incendie.

A proximité des établissements, les voies d'accès doivent présenter des caractéristiques telles que le stationnement,  la mise en service et la manœuvre du matériel de lutte contre l'incendie et du matériel de sauvetage puissent être effectuées avec facilité.

Les conditions relatives à l'accessibilité sont définies par l'autorité compétente sur proposition motivée du Service Régional d'Incendie compétent.

Sous-section 3 - Prescriptions relatives à certains éléments de construction

Article 352 :

Les éléments de la structure portante du bâtiment doivent présenter une résistance au feu d'au moins une heure.

Article 353 :

Les parois verticales intérieures limitant les appartements et chambres doivent présenter une résistance au feu d'au moins une demi-heure ou doivent être construites en maçonnerie ou en béton.

Sous-section 4 – Compartimentage

Article 354 :

Les locaux à occupation nocturne devront former un ou plusieurs compartiments.

Le nombre de personnes hébergées dans chaque compartiment ne peut dépasser 50 unités.

Article 355 :

Les parois entre les compartiments doivent présenter une résistance au feu d'au moins une heure ou être construites en maçonnerie ou en béton.

La communication entre deux compartiments n'est autorisée qu'au moyen de portes présentant une résistance au feu d'une demi-heure à fermeture automatique ou à fermeture automatique en cas d'incendie.

Sous-section 5 – Evacuation 

Article 356 :

Les chemins d'évacuation doivent être judicieusement répartis dans le bâtiment afin que les occupants puissent le quitter de façon rapide et aisée.

La largeur utile des chemins d'évacuation est la largeur libre de tout obstacle permanent sur une hauteur d'au moins deux mètres.

Chaque compartiment doit disposer d'au moins deux possibilités d'évacuation en cas d'incendie.

Les immeubles ne comportant pas plus de vingt occupants répartis sur, au maximum, deux niveaux au-dessus du niveau d’évacuation peuvent ne posséder qu’une seule cage d’escalier intérieure.

La distance à parcourir jusqu'à l'escalier le plus proche ne peut être supérieure à 35 mètres. 

La distance à parcourir  jusqu'à la deuxième possibilité d'évacuation ne peut être supérieure à 60 mètres.

La longueur du cul-de-sac des chemins d'évacuation ne peut excéder 15 mètres.

Article 357 :

L'emplacement, la répartition et la largeur des escaliers, des dégagements, des sorties, des portes et des voies qui y conduisent doivent permettre une évacuation rapide et aisée des personnes en leur permettant d'atteindre la voie publique en toute sécurité.

Article 358 :

Les dégagements, sorties, portes et voies qui y conduisent doivent avoir une largeur totale au moins égale en centimètres au nombre de personnes appelées à les emprunter pour gagner les sorties du bâtiment, avec un minimum de 80 centimètres.

La largeur utile des chemins d'évacuation est la largeur libre de tout obstacle permanent sur une hauteur d'au moins deux mètres.

Les escaliers doivent avoir une largeur totale au moins égale en centimètres, au nombre prévu au premier alinéa du présent article, multiplié par le coefficient 1,25 s'ils descendent vers la sortie et par le coefficient 2 s'ils montent vers la dite sortie.

Les calculs des largeurs prévues aux premier et troisième alinéas qui précédent doivent être basés sur l'hypothèse que lors de l'évacuation du bâtiment, toutes les personnes de l'étage gagnent ensemble l'étage voisin et que celui-ci est déjà évacué lorsqu'elles y parviennent.

Lorsque le nombre de personnes ne peut être déterminé avec une approximation suffisante, l'exploitant fixe le nombre sous sa propre responsabilité.

Article 359 :

Les escaliers doivent être pourvus au moins d'un côté d'une main courante.

Un garde-corps, solidement fixé, sera installé du côté de la chute.

Article 360 :

Il est interdit de déposer des objets quelconques pouvant gêner la circulation dans les escaliers, dégagements, sorties de secours et voies qui y conduisent et de réduire la largeur utile de     ceux-ci.

Article 361 :

Les chambres et les autres locaux accessibles aux hôtes doivent donner directement sur un chemin d'évacuation.

La communication entre et vers les cages d'escaliers doit être assurée par des chemins d'évacuation ou des coursives.

Article 362 :

Les parois intérieures des chemins d'évacuation doivent présenter une résistance au feu d'au moins une heure ou doivent être construites en maçonnerie ou en béton.

Les accès aux différents locaux situés dans les chemins d’évacuations devront se faire par l’intermédiaire de portes pleines.

Sous-section 6 - Conception des escaliers

Article 363 :

La profondeur des marches doit être de 24 centimètres au moins sur la ligne de foulée. Les  marches doivent être pourvues de contre marches pleines. La hauteur des marches ne peut dépasser 18 centimètres.

Article 364 :

Chaque escalier intérieur de l'établissement qui relie des compartiments différents, doit être en cloisonné.

Les parois intérieures des cages d'escaliers doivent présenter une résistance au feu d'au moins une heure ou être construites en maçonnerie ou en béton.

Les blocs-portes d'accès doivent présenter une résistance au feu d'une demi-heure et doivent être munis d'un dispositif de fermeture automatique.

Au rez-de-chaussée, le hall de sortie et ses dépendances directes peuvent être inclus dans le compartimentage de la cage d'escalier.

Article 365 :

Les escaliers intérieurs des bâtiments dont le nombre de pensionnaires est limité à vingt qui sont répartis sur, au maximum, deux niveaux au-dessus du niveau d’évacuation, peuvent ne pas être en cloisonnés.

Article 366 :

Les portes situées dans les cages d’escalier doivent s’ouvrir dans le sens de l’évacuation ou dans les deux sens, à l’exception des portes d’accès aux appartements.

Article 367 :

Les escaliers doivent présenter une stabilité au feu d’au moins une demi-heure.

Article 368 :

Les cages d'escaliers doivent donner accès à un niveau d'évacuation.

Article 369 :

Les cages d’escaliers desservant les étages en sous-sol ne peuvent être dans le prolongement direct de celles qui desservent le niveau situé au-dessus d'un niveau d'évacuation.

Sans préjudice des dispositions prévues en matière de compartimentage, ces cages d'escaliers peuvent être situées les unes au-dessus des autres à condition qu'elles soient séparées par des parois ou des portes.

Article 370 :

A l'exclusion des extincteurs portatifs et du mobilier de réception situé au niveau d'évacuation, aucun objet susceptible d'être déplacé ne peut se trouver dans les cages d'escaliers, à l'exception du matériel de lutte contre l'incendie.

Article 371 :

Pour les cages d'escaliers en cloisonnées, une baie de ventilation débouchant à l'air libre doit être prévue à la partie supérieure de chaque cage d'escaliers.

Cette baie de un mètre carré de section peut être horizontale, verticale ou oblique. L'ouverture se fait au moyen d'un dispositif à commande manuelle, placé de manière bien visible, au niveau d'évacuation et uniquement réservé au Service d'Incendie.

Sous-section 7 - Signalisation

Article 372 :

Un numéro d'ordre est attribué à chaque niveau compte tenu des prescriptions suivantes :

· les numéros forment une série ininterrompue ;

· le niveau normal d'évacuation porte le zéro ;

· les niveaux situés sous le niveau normal d'évacuation portent un numéro négatif ;

· les niveaux situés au-dessus du niveau normal d'évacuation portent un numéro positif.

Article 373 :

Le numéro de chaque niveau est apposé lisiblement sur la paroi intérieure et extérieure des paliers, escaliers ou cages d'escaliers et les cabines d’ascenseur.

Article 374 :

L'emplacement de chaque sortie ou de chaque sortie de secours, ainsi que la direction des voies, dégagements et escaliers conduisant à ces sorties sont signalés à l'aide de pictogrammes prévus à l’Arrêté royal du 17 juin 1997, concernant la signalisation de sécurité et de santé au travail.

Sous-section 8 - Eclairage et installations électriques

Article 375 :

Les locaux doivent être éclairés efficacement. Seule l'électricité est admise comme source d'éclairage artificiel.

Article 376 :

Un éclairage de sécurité donnant suffisamment de lumière pour assurer une évacuation aisée doit être aménagé dans les chemins d'évacuation, escaliers et locaux communs.

Cet éclairage de sécurité doit entrer automatiquement et immédiatement en action quand  l'éclairage normal fait défaut; il doit pouvoir fonctionner pendant au moins une heure sans

interruption.

L'éclairage de sécurité doit être vérifié annuellement par un installateur qualifié ou par un organisme agréé du Règlement Général pour la Protection du Travail.

Cet éclairage de sécurité doit être conforme aux normes NBN EN 1838, NBN C71-100 et NBN EN 60-598-2-22.

Sous-section 9 – Cuisines

Article 377 :

Les appareils de cuisson et les appareils de chauffage de liquides sont placés sur des supports de classe A0, selon l’annexe 5 de l’Arrêté royal du 7 juillet 1994, modifié par l’Arrêté royal du 19 décembre 1997.  De plus, si les parois à proximité desquelles ces appareils sont installés ne sont pas construites ou revêtues à l’aide de matériaux appartenant à la classe A0, selon l’annexe 5 de l’Arrêté royal cité ci-avant, ils seront écartés de ces parois de telle façon que la température de celles-ci ne puisse dépasser 90°C.

Ces appareils seront pourvus d’un système de hotte aspirant les vapeurs et fumées de cuisson, relié directement à l’extérieur du bâtiment.

Sous-section 10 -  Chauffage et combustible

Article 378 :

Les appareils de chauffage par combustion sont obligatoirement reliés à un conduit de fumée. 

Ils sont conçus de manière à assurer l’évacuation totale et régulière, à l’extérieur, des gaz de combustion.

Article 379 :

Les chauffages d’appoints individuels sont interdits.

Article 380 :

Les appareils de chauffage électrique sont de type à résistance non apparente.

Lors de l’utilisation d’appareils de chauffage électrique à accumulation, à décharge par convection forcée, la température de l’air dans le plan de sa grille d’évacuation ne peut dépasser 120° C. En outre, la température de l’air mesurée à une distance de 0, 30 mètre dans le sens du flux de l’air chaud, ne peut dépasser 80° C.

Les appareils doivent porter le label “ CEBEC ”.

Article 381 :

Les feux ouverts seront protégés pour éviter les projections et, en aucun cas, utilisés pendant la période où les enfants sont accueillis.

Article 382 :

Les conduits de distribution de gaz naturel doivent être métalliques.

L’installation doit être conforme à la norme NBN D51-003 relative à l’utilisation du gaz naturel.

Article 383 :

Les conduits de distribution de gaz de pétrole liquéfié doivent être métalliques.

L’installation doit être conforme au code de bonne pratique relatif à l’utilisation du gaz de pétrole liquéfié.

Article 384 :

L’utilisation et le stockage de récipients mobiles de gaz de pétrole liquéfié sont strictement interdits dans les locaux en sous-sol et dans ceux dont le sol est, de tout côté, à un niveau inférieur à celui du sol.

Article 385 :

Les tuyaux caoutchoutés raccordant la cuisinière à la bonbonne doivent être remplacés annuellement. Sa longueur est limitée à 1, 50 mètres. Chacune des extrémités sera dotée d’un collier de serrage.

Sous-section 11 - Annonce, alerte, alarme et moyens d'extinction

Article 386 :

Tous les établissements sont équipés d'installations d’annonce, d'alerte, d'alarme et d'extinction.

Pour la détermination de ces équipements, l'exploitant consulte le Service Régional d'Incendie.

Article 387 :

Le nombre et les types d'appareils sont déterminés en fonction du risque d'incendie.

Ces appareils doivent être répartis judicieusement et en nombre suffisant pour desservir tout point de l'établissement.

Article 388 :

Les appareils à commande manuelle doivent être facilement accessibles, judicieusement répartis et bien signalés.

Ils doivent être placés de manière à ne pas gêner la circulation et à ne pas être détériorés ou renversés.

Article 389 :

Les signaux ou messages d'alerte et d'alarme doivent être perceptibles par toutes les personnes intéressées et ne peuvent être confondus entre eux ou avec d'autres signaux.

Leur circuit électrique doit être distinct.

Article 390 :

Tous les établissements pouvant accueillir au moins 50 personnes doivent être équipés d'une installation généralisée de détection automatique d'incendie.

Celle-ci doit être réalisée et réceptionnée conformément à la norme NBN S21-100.

Le matériel doit faire l'objet d'un agrément qui certifie sa conformité à cette norme.

Le système de détection généralisée d’incendie sera relié au Service Régional d’Incendie par un télé appel. Lorsque le bâtiment est protégé par un système de détection généralisée d’incendie et qu’il n’y a pas de concierge à demeure, l’accès à ce bâtiment sera autorisé par l’intermédiaire d’un « Passe Général Pompier » défini par décision du Collège échevinal du     29 juillet 1996.

Sous-section 12 - Entretien et contrôle

Article 391 :

L'équipement technique de l'établissement doit être maintenu en bon état.

L'exploitant doit, sous sa responsabilité, faire contrôler périodiquement cet équipement par des personnes compétentes.

Article 392 :

Les installations électriques, de force motrice, d'éclairage et de signalisation doivent répondre aux prescriptions du Règlement Général pour les installations électriques.

Sans préjudice des dispositions prévues au Règlement Général pour les installations électriques précité, les installations électriques susvisées doivent être contrôlées par un organisme agréé du Règlement Général pour la Protection du Travail :

· lors de leur mise en service et chaque fois que d'importantes modifications y sont apportées ;

· tous les trois ans.

Les contrôles susvisés ont pour but de vérifier la conformité des installations électriques, de force motrice, d'éclairage et de signalisation avec les prescriptions du présent règlement.

Le fonctionnement de l'éclairage de sécurité doit être contrôlé périodiquement par l'exploitant et en tout état de cause au minimum tous les six mois.

Article 393 :

Sans préjudice des dispositions prévues par l'arrêté royal du 6 janvier 1978 relatif à la lutte contre la pollution atmosphérique résultant du chauffage des bâtiments au moyen de combustibles  solides et liquides, les installations de chauffage central et de climatisation centrale doivent être examinées annuellement par un technicien compétent agréé par le Ministère de la Santé Publique.

Les conduits d'évacuation des cheminées et de gaz de combustion doivent toujours être en bon état.

Article 394 :

Sans préjudice des dispositions prévues par l'arrêté royal du 21 octobre 1968 concernant les dépôts en réservoir fixe non réfrigérés de propane et de gaz butane liquéfié, commerciaux  ou de leur mélange, toute installation nouvelle ou partiellement renouvelée doit être examinée avant sa mise en service, conformément aux normes belges et aux règles de bonnes pratiques.

Le contrôle susvisé doit être effectué tous les cinq ans par un organisme ou un installateur compétent.

Les résultats doivent être consignés dans un procès-verbal à conserver par l'exploitant.

Article 395 :

Les installations électriques, d'alerte, d'alarme et d'éclairage de secours autres que les lignes téléphoniques ordinaires, doivent être vérifiées annuellement par un organisme agréé du Règlement Général pour la Protection du Travail pour le contrôle des installations électriques.

Article 396 :

Les installations des détections généralisées d'incendie doivent être entretenues, par le constructeur ou un installateur dûment qualifié par lui, et vérifiée, par un organisme agrée du Règlement Général pour la Protection du Travail, annuellement.

Article 397 :

L'exploitant est tenu de s'assurer que les moyens d'extinction sont vérifiés et entretenus annuellement.

Article 398 :

En outre, l’exploitant fait exercer annuellement le contrôle et l’entretien des installations suivantes par du personnel qualifié :

· les ports et clapets RF…;

· les hottes de cuisine et leurs conduits d’évacuation;

· les exutoires de fumées et les installations de désenfumage.

Les dates de ces contrôles et les constatations faites au cours de ces contrôles doivent être inscrites dans un registre de sécurité qui doit être tenu à la disposition du Bourgmestre et du fonctionnaire compétent.

Sous-section 13 – Disposition particulière

Article 399 :

Sans préjudice des dispositions de l’article 89, 8° du Code Rural, il est interdit d’allumer un feu de camp en plein air sans l’autorisation préalable du Bourgmestre.

Sous-section 14 - Ouverture, dérogations, fermeture par mesure d'office

Article 400 :

L'ouverture ou le maintien de l'ouverture d'un établissement visé à la présente section est subordonnée à la notification préalable et par écrit au Bourgmestre.

Article 401 :

L’exploitant ne peut admettre des locataires dans son établissement qu'après avoir reçu l'autorisation écrite du Bourgmestre stipulant que les mesures de sécurité minimales sont respectées.

Article 402 :

L'exploitant est tenu de permettre à tout moment l'accès de son établissement au Bourgmestre et aux fonctionnaires compétents.

A leur demande, il est tenu de fournir la preuve que les prescriptions prévues aux articles 350, 352, 355, 376, 377, 380, 390, 392, 393, 394, 395, 396, 397 et 398 ont été respectées.

Article 403 :

Le Bourgmestre peut, à des conditions qu'il fixe, accorder des dérogations aux prescriptions de la présente section.

Toute demande de dérogation doit être accompagnée d'un rapport justificatif.

Il en est accusé réception.

Article 404 :

Aussi longtemps que les prescriptions de la présente section ne sont pas respectées ou quand la sécurité publique est mise en péril, le Bourgmestre peut ordonner la fermeture de l'établissement.

Article 405 :

Les propriétaires ou gestionnaires des immeubles tombant sous l'application de la présente section sont dans l'obligation de tenir à jour un registre dans lequel ils mentionneront l'identité complète des personnes à qui ils ont donné des chambres en location. 

Le registre devra également mentionner la date d'arrivée, le lieu d'origine, la date de départ des locataires. 

Le document devra être présenté à toute réquisition des autorités compétentes.

Article 406 :

Lorsque l’établissement répond aux prescriptions de la présente section, le Bourgmestre délivre à l’exploitant, une attestation de sécurité. Cette attestation devra être affichée à un endroit bien visible de l’établissement.

L’attestation de sécurité est valable pour une durée de 3 ans.

SECTION 8 – Du permis de location

Article 407 :

L’introduction de la demande de permis de location auprès du Collège Echevinal, doit être accompagnée d’un avis favorable du Service Régional d’Incendie, visant la sécurité contre l’incendie.

SECTION 9 – De l’accessibilité aux ressources en eau pour l'extinction des incendies

Article 408 :

Sont interdits le stationnement de véhicules et le dépôt de choses, même temporaires, gênant ou empêchant le repérage, l'accès ou l'utilisation des ressources en eau pour l'extinction des incendies.

Article 409 :

Il est interdit de dénaturer, de dégrader, de dissimuler ou de laisser dissimuler les signaux  d'identification et de repérage des ressources en eau pour l'extinction des incendies.

Article 410 :

Toute personne est tenue, en cas de chute de neige, de veiller, devant la propriété qu’elle occupe, au dégagement des accès aux bouches d’incendie.

Dans le cas d’une habitation pluri-familiale, tous les habitants, sans distinctions entre eux, sont assujettis à l’obligation imposée par le présent article.

SECTION 10 - Des feux

Article 411 :

Il est interdit d’incinérer des déchets en plein air.

Est toutefois tolérée, l’incinération des déchets végétaux provenant de l’entretien des jardins pour autant que le feu soit surveillé et distant d’au moins 100 mètres de toute habitation, conformément au Code rural (art. 89-8°).

Article 412 :

L’organisateur de « grands feux » doit introduire auprès du Bourgmestre, au moins un mois à l’avance, une demande d’autorisation accompagnée des informations suivantes :

· Lieu, date et heure du grand feu ;

· Estimation de la quantité de branchage à brûler ;

· Estimation du nombre de spectateurs présents ;

· Fournir une copie de l’assurance « Responsabilité Civile » contractée par l’organisateur ;

· Fournir un plan-schéma, à l’échelle, du lieu du grand feu indiquant :

- l’emplacement du bûcher ;

      - l’emplacement des stands ;

      - la zone interdite au public ;

      - un descriptif de l’environnement.

SECTION 11 - Des réunions publiques

Article 413 :

Toute réunion publique en plein air doit être portée à la connaissance du Bourgmestre au moins huit jours avant sa date.

Article 414 :

Toute réunion publique dans une salle pouvant contenir au moins cinquante personnes doit être portée à la connaissance du Bourgmestre au moins quarante-huit heures avant sa date.

Article 415 :

Tout participant à une réunion visée à l'article 413 est tenu d'obtempérer aux injonctions de la police, destinées à préserver ou à rétablir la sécurité publique.

SECTION 12 - Des parcs, plaines et terrains de jeux accessibles au public

Sous-section première - Des parcs publics

Article 416 :

Pour l'application de la présente sous-section, on entend par “ parcs publics ”, les jardins, les squares, ainsi que les coins et plaines de jeux et de sport mis par la Ville à la disposition du public.

Les engins équipant les coins et plaines de jeux et de sport ne seront accessibles qu'aux usagers remplissant des conditions d'âge conformes à la nature des engins en cause.

Le Bourgmestre pourra fixer ces conditions d'après la nature desdits engins.

Article 417 :

La circulation des cavaliers est interdite dans les parcs, sauf dans les allées et chemins qui leur sont réservés et signalés comme tels.

Article 418 :

Il est défendu de laisser circuler des animaux, quels qu'ils soient, dans les parcs.

Les chiens tenus en laisse seront admis uniquement dans les allées et chemins.

Article 419 :

Il est défendu de circuler dans les parcs avec des objets susceptibles de gêner les promeneurs par leurs dimensions, l'odeur qu'ils dégagent ou les bruits qu'ils émettent.

Il est défendu de dégrader les arbres, les pelouses, les massifs, les parterres, les fleurs et, d'une manière générale, les plantations de toute nature, ainsi que les objets et le matériel placés dans les parcs.

Il est défendu de circuler sur les pelouses, de s'y asseoir et de s'y coucher.

Article 420 :

Il est défendu de pénétrer dans les étangs ou pièces d'eau placés dans les parcs et d'y laisser se baigner les animaux.

Article 421 :

La circulation des véhicules autres que les voitures servant au transport des jeunes enfants ou des handicapés est interdite dans les parcs,.

Tout conducteur d'un véhicule trouvé en infraction aux dispositions du présent règlement est tenu de le déplacer lorsqu'il en est requis par un agent de la force publique.

En cas de refus du conducteur ou s'il est absent, l'agent pourra pourvoir d'office au déplacement du véhicule, aux risques et frais du conducteur et du propriétaire.

Sous-section 2 - Des plaines ou terrains de jeux exploités par des particuliers

Article 422 :

Sans préjudice des dispositions de l’arrêté royal du 28 mars 2001 relatif à l’exploitation des aires de jeux et de l’arrêté royal du 28 mars 2001 relatif à la sécurité des équipements d’aires de jeux, dans les plaines ou terrains de jeux visés par la présente sous-section, il est interdit de mettre à la disposition du public, sans l'autorisation écrite du Bourgmestre, une balançoire, une glissoire, une planche à sauter, un manège, un treillis d'escalade, un funiculaire, un pont suspendu ou tout autre engin.

Dans son autorisation, le Bourgmestre fixe, s'il y a lieu, les conditions particulières pour  l'installation et l'utilisation de l'engin concerné. Cette autorisation peut être retirée si la sécurité publique le requiert.

Article 423 :

Il est défendu de maintenir en usage un engin dont l'utilisation a été interdite par le Bourgmestre.

Article 424 :

L'exploitant est tenu de maintenir en bon état les engins autorisés.

SECTION 13 - Des débits de boissons

Article 425 :

Les prescriptions des articles 131 à 176 inclus et 182 à 196 inclus complètent pour les débits de boissons, les conditions imposées dans l'intérêt de la salubrité publique par la loi du 28 décembre 1983 et l'arrêté royal du 29 décembre 1983 conformément au deuxième alinéa de l'article 10 de la loi du 28 décembre 1983 sur le débit de boissons spiritueuses et sur la taxe de patente.

SECTION 14 – Du port de tenues vestimentaires ayant pour effet d’empêcher toute identification

Article 425 bis :

Le port de tenues vestimentaires (casques, cagoules, couvre-chef, ...) ayant pour effet d’empêcher toute identification est interdite sur le territoire de l’entité hutoise.

Article 425 ter :

L’interdiction dont question à l’article qui précède n’est pas d’application pour les cas   suivants :

· les personnes soumises à l’obligation du port d’un casque en vertu de la législation routière notamment;

· les personnes pour lesquelles une autorisation ou une obligation du port d’un casque, cagoule ou d’un autre couvre-chef est prévue en vertu des législations relatives à la sécurité des travailleurs ou autres;

· les personnes qui portent des déguisements dans le cadre de manifestations dûment autorisées et le permettant explicitement.

SECTION 15 – De l’abandon de choses sur la voie publique

Article 425 quater :

Il est interdit de jeter, exposer ou abandonner sur la voie publique, des choses de nature à nuire, par leur chute ou par des exhalaisons insalubres, même si ces dernières ont leur origine en dehors de la voie publique.

(
CHAPITRE V - DISPOSITIONS COMMUNES AUX CHAPITRES             III ET IV

Article 426 :

Quiconque constate l'imminence ou l'existence d'un événement de nature à mettre en péril la salubrité ou la sûreté publiques est tenu d'alerter immédiatement l'autorité publique.

Est interdite toute alerte n'ayant d'autre but que d'entraîner une intervention inutile de l'autorité publique.

(
CHAPITRE V BIS – DE L’ATTEINTE AUX BIENS

Article 426 bis :

Il est interdit de détruire, abattre, mutiler ou dégrader des monuments, statues ou autres objets destinés à l’utilité ou à la décoration publique et élevés par l’Autorité communale ou faisant partie de son domaine.

(
CHAPITRE V TER – DE L’ATTEINTE AUX PERSONNES

Article 426 ter :

Seront punis de peines de police ceux qui auront dirigé, contre des corps constitués ou des particuliers, des injures autres que celles prévues au Chapitre V, Titre VIII, Livre II du Code Pénal.

Article 426 quater :

Seront punis de peines de police les auteurs de voies de fait ou violences légères, pourvu qu'ils n'aient blessé ni frappé personne, et que les voies de fait n'entrent pas dans la classe des injures; particulièrement ceux qui auront volontairement, mais sans l'intention de l'injurier, lancé sur une personne un objet quelconque de nature à l'incommoder ou à la  souiller ».
(
CHAPITRE VI - DE LA TRANQUILLITE PUBLIQUE

SECTION PREMIERE  - De la lutte contre le bruit

Article 427 :

Sont interdits tous bruits ou tapages diurnes ou nocturnes de nature à troubler la tranquillité des habitants, lorsque ces bruits ou tapages sont causés sans nécessité, qu'ils soient le fait personnel de leurs auteurs ou qu'ils résultent d'appareils dont ils sont détenteurs ou animaux dont ils ont la garde.

Article 428 :

L'utilisation, à moins de cent mètres de toute habitation, de tondeuses, scies circulaires,  tronçonneuses ou d'autres engins bruyants, dont le moteur est actionné par quelque énergie que ce soit, est interdite sur tout le territoire de la Ville, en semaine entre 22 heures et 7 heures et le dimanche et jours fériés toute la journée, sauf entre 10 et 12 heures.

La présente disposition n'est pas applicable aux engins utilisés par des professionnels dans  l'exercice de leur métier.

Article 429 :

Sont interdits, en quelque endroit que ce soit du territoire de la Ville, sauf autorisation écrite du Bourgmestre, l'usage de pétards et les feux d'artifice.

L'usage de haut-parleurs, d'amplificateurs ou d'autres appareils sonores fixes ou mobiles sur la voie publique, doit faire l’objet d’une autorisation écrite du Bourgmestre.

Article 430 :

Les organisateurs de réunions publiques ou privées et les exploitants de locaux où se tiennent de telles réunions sont tenus de veiller à ce que le bruit produit tant à l'intérieur qu’à l’extérieur n'incommode pas les habitants du voisinage.

SECTION 2 – Du dérangement public 

Article 431 :

Les débits de boissons et les établissements où l'on fait danser ou chanter peuvent rester ouverts toute la nuit.

Sans préjudice des dispositions légales relatives à leur exploitation, le Collège échevinal pourra, pour éviter toute forme de dérangement public, imposer, après qu’il ait fait valoir ses moyens de défense, à l’exploitant d’un établissement de quelque nature que ce soit ou à son préposé, une heure de fermeture pour une période de trois mois maximum. 

Article 432 :

Après un avertissement comprenant un extrait du règlement ou de l’ordonnance transgressé, le Bourgmestre peut, dans le cas où tout retard causerait un dommage sérieux, prononcer une fermeture provisoire d’un établissement ou la suspension temporaire d’une autorisation lorsque les conditions d’exploitation de l’établissement ou de la permission ne sont pas respectées et après que le contrevenant ait fait valoir ses moyens de défense, sauf lorsque la compétence de prendre ces mesures, en cas d’extrême urgence, a été confiée à une autre autorité par une réglementation particulière.

Ces mesures cesseront immédiatement d’avoir effet si elles ne sont confirmées par le Collège des Bourgmestre et Echevins à sa plus prochaine réunion.

Aussi bien la fermeture que la suspension ne peuvent excéder un délai de trois mois. La décision du Bourgmestre est levée de droit à l’échéance de ce délai.

La décision, dûment motivée, prendra cours le lendemain de sa notification à l’exploitant de l’établissement et cessera d’être applicable en cas de changement de tenancier.

Article 433 :

Si l’ordre public autour d’un établissement accessible au public est troublé par des comportements survenant dans cet établissement, le Bourgmestre peut décider de fermer cet établissement pour la durée qu’il détermine.

Ces mesures cesseront immédiatement d’avoir effet si elles ne sont confirmées par le Collège des Bourgmestre et Echevins à sa plus prochaine réunion.

La fermeture ne peut excéder un délai de trois mois. La décision du Bourgmestre est levée à l’échéance de ce délai.

Article 434 :

Il est interdit :

a) de se trouver ou de chercher à se faire admettre dans un établissement auquel a été appliqué les articles 431, 432 et 433 ou dans ses dépendances, à l'exclusion des locaux à usage privé, après l'heure de fermeture ou avant l'heure d'ouverture ;

b) à un exploitant ou à son préposé de refuser à la police, après l'heure de fermeture ou avant l'heure d'ouverture, l'ouverture ou l'entrée d'un établissement qui, les articles 431, 432 et 433 lui ayant été appliqué, est présumé être toujours fréquenté.

SECTION  3 - Du stationnement des nomades sur le territoire de la Ville

Article 435 :

Le stationnement des nomades sur le territoire de la Ville ne peut dépasser quarante-huit heures à compter de leur arrivée.

En cas de nécessité dûment démontrée ou de manifestation autorisée par l’autorité communale, le Bourgmestre peut autoriser une prolongation du séjour strictement limitée à ce qui est requis.

Article 436 :

La présente section n’est pas applicable aux forains qui séjournent temporairement sur le territoire de la Ville à l’occasion d’une fête autorisée par l’autorité communale.

Les forains devront se conformer aux indications qui leur seront données par l’autorité communale pour l’installation de leurs voitures sur la voie publique et la durée de leur séjour, sans préjudice de l’application de l’article 296, alinéa 1er, du présent règlement et des dispositions du règlement général sur la police de la circulation routière.

SECTION 4 – De l’implantation et l’exploitation de bureaux privés pour les télécommunications (phone-shops) sur le territoire de la Ville 

Article 436 bis :

§ 1er : Il est interdit, sauf autorisation préalable du Collège communal, toute implantation et/ou exploitation d’un bureau privé pour les télécommunications (phone-shop) sur le territoire de la Ville de Huy.

Le Collège communal peut assortir son autorisation de toutes les conditions qu’il juge nécessaires dans un but de maintien de l’ordre public.

§ 2 : Les exploitants de bureau privé pour les télécommunications peuvent ouvrir leurs établissements uniquement entre 5 heures et 22 heures.

L’autorisation prévue à l’article 1er ci-avant peut être refusée ou retirée par le Collège communal en cas de non respect des conditions d’horaire reprises à l’alinéa 1er ci-dessus ou des conditions énoncées sur ladite autorisation.

§ 3 : Toute  infraction au présent article est punissable de peines de police.

SECTION 5 – Du placement et de l’utilisation d’un émetteur d’ultrasons « Mosquito » sur le territoire de la Ville 

Article 436 ter :

Il est interdit de placer et d’utiliser un émetteur d’ultrasons implanté sur un bien public ou privé, dénommé « Mosquito » ou tout procédé équivalant portant une autre appellation, dont le but est de dissuader une partie de la population à fréquenter un espace public ou privé. 

CHAPITRE VII - DISPOSITIONS COMMUNES AUX CHAPITRES         II A VI

Article 437 :

Tout propriétaire d'un immeuble, bâti ou non, est tenu d'obtempérer à l'ordre du Bourgmestre de clôturer cet immeuble dans le but de préserver la propreté, la salubrité, la sécurité ou la tranquillité publiques.

(
CHAPITRE VIII - MESURES D'OFFICE

Article 438 :

En cas d’infraction au présent règlement ou aux arrêtés pris en exécution de celui-ci lorsque le moindre retard pourrait occasionner un danger, l'autorité communale compétente procède 

d'office, aux frais du contrevenant, à l'exécution des mesures que celui-ci reste en défaut d'exécuter.

Article 439 :

Le montant des frais à réclamer en vertu de l’article 438 est fixé, lorsque les mesures  auront été exécutées par les services de la Ville, en application des règlements qui fixent la tarification des interventions des services communaux.

(
CHAPITRE IX – DES PEINES

Article 440 :

Sans préjudice de l'application de l'article 10 de la loi du 30 juillet 1979 relative à la prévention des incendies et des explosions ainsi qu'à l'assurance obligatoire de la responsabilité civile dans ces  mêmes circonstances, les infractions aux articles 2 à 4 inclus, 6, 11, 12 et 13, 18, 19, 20 et 21, 23, 26 à 32 inclus, 33, 34 à 36 inclus, 38 à 45 inclus, 46 et 47, 48, 48 bis, 48 ter, 49 à 55 inclus, 56 à 59 inclus, 61 et 62, 65 et 66, 74, 74 bis, 75 à 77 inclus, 78 à 80 inclus, 81 et 82, 83 à 85 inclus, 86, 89, 91 et 92, 102 à 105 inclus, 107, 108 à 110 inclus, 114 à 117 inclus, 120, 128, 129, 133, 205, 344 à 356 inclus, 351, 408 à 410 inclus, 411, 413 et 414, 417 à 421 inclus, 423, 424 et 425 bis, 425 quater, 426 alinéa 2, 426 bis, 427 à 430 inclus, 435 et 436, 436 ter, 437, du présent règlement sont passibles d’une amende administrative d’un montant maximum de 250 €,  telle que prévue au § 2, 1°, de l’article 119 bis de la Nouvelle Loi Communale. L’amende ne pourra jamais excéder le montant de 125 € lorsque les faits ont été commis par des mineurs ayant atteint l’âge de seize ans accomplis au moment des faits.

L’amende administrative est infligée par le fonctionnaire désigné à cette fin par la Ville.

Article 440 bis :

Les infractions mentionnées à l’article 440 et passibles d’amendes administratives seront applicables aux mineurs ayant atteint l’âge de seize ans accomplis au moment des faits.

Toutefois, préalablement à toute imposition d’une amende administrative, une procédure de médiation devra être organisée.
Article 441 :

Les infractions aux articles 5, 7 à 10 inclus, 14 à 17 inclus, 22, 293, 295 à 339 inclus et 427, du présent règlement sont passibles des sanctions administratives fixées par le Collège des Bourgmestre et Echevins et telles que prévues au § 2, 2°, 3° et 4° de l’article 119 bis de la nouvelle loi communale. Ces sanctions administratives sont les suivantes :

· la suspension administrative d’une autorisation ou permission délivrée par la Ville;

· le retrait administratif d’une autorisation ou permission délivrée par la Ville;

· la fermeture administrative d’un établissement à titre temporaire ou définitif.

(
CHAPITRE X – DE L’INSTRUCTION DES INFRACTIONS

Article 442 : 

Il est renvoyé, en ce qui concerne la procédure relative aux sanctions administratives, aux dispositions de l’article 119 bis de la Nouvelle Loi Communale.

Selon les règles de procédure définies par cette disposition, les articles du présent règlement qui sanctionnent des faits qui sont à la fois constitutifs d’une infraction pénale et d’une infraction administrative, feront l’objet d’un procès-verbal rédigé par un fonctionnaire de police ou par un agent auxiliaire de police. L’original de ce procès-verbal sera envoyé au Procureur du Roi. Une copie sera transmise au fonctionnaire chargé de fixer le montant de l’amende administrative dont question à l’article 440 précité.

Le Procureur du Roi dispose d’un délai de deux mois, à compter du jour de la réception de l’original du procès-verbal, pour informer le fonctionnaire susvisé qu’une information ou une instruction judiciaire a été ouverte ou que des poursuites en matière pénale ont été entamées ou qu’il estime devoir classer le dossier à défaut de charges suffisantes. Cette communication éteint la possibilité pour le fonctionnaire d’imposer une amende administrative.

Le fonctionnaire ne peut infliger l’amende administrative avant l’échéance de ce délai, sauf communication préalable par le Procureur du Roi que ce dernier ne souhaite pas réserver de suite au fait. Passé ce délai, les faits ne pourront être sanctionnés que de manière administrative et suivant la procédure définie à l’article 119 bis de la nouvelle loi communale.

Lorsqu’une personne de moins de dix-huit ans est soupçonnée d’une infraction sanctionnée par une amende administrative, le fonctionnaire en avise le bâtonnier de l’ordre des avocats, afin qu’il soit veillé à ce que l’intéressé puisse être assisté d’un avocat.

Le bâtonnier ou le bureau d’aide juridique procède à la désignation d’un avocat, au plus tard dans les deux jours ouvrables à compter de cet avis.

Copie de l’avis informant le bâtonnier de la saisine est jointe au dossier de la procédure.

Lorsqu’il y a conflit d’intérêts, le bâtonnier ou le bureau d’aide juridique veille à ce que l’intéressé soit assisté par un avocat autre que celui auquel ont fait appel ses père et mère, tuteur, ou personnes qui en ont la garde ou qui sont investies d’un droit d’action.

(
CHAPITRE X bis – DISPOSITIONS RELATIVES A LA MEDIATION

Article 442 bis : 

§1er. Conformément à l’article 119 ter de la Nouvelle Loi Communale, il est mis en place une procédure de médiation visant à l’indemnisation et/ou la réparation de tout dommage causé par l’auteur d’une infraction aux dispositions du présent règlement en vigueur sur le territoire de la Ville et passible d’une amende administrative.

§ 2. Il appartient au fonctionnaire sanctionnateur d’initier la procédure de médiation. Conformément à l’article 119 ter de la Nouvelle Loi Communale, le fonctionnaire sanctionnateur devra obligatoirement mettre en oeuvre une procédure de médiation à toute situation se rapportant à des mineurs ayant atteint l’âge de seize ans accomplis au moment des faits. Pour les auteurs majeurs, la mise en oeuvre de cette procédure revêt un caractère facultatif et est soumise à la libre appréciation du fonctionnaire sanctionnateur.

§ 3. Dans le cas où la procédure de médiation est entamée à l’encontre d’un mineur ayant atteint l’âge de seize ans accomplis au moment des faits, un avocat est désigné par le Bâtonnier de l’Ordre des Avocats ou par le bureau d’aide juridique pour l’assister tout au long de la procédure.

§ 4. L’auteur de l’infraction est libre d’accepter ou de refuser la procédure de médiation.

§ 5. Au terme de la procédure de médiation, le fonctionnaire sanctionnateur conserve le droit d’infliger une amende administrative, s’il le juge opportun.

(
CHAPITRE XI – DE LA PERCEPTION DE L’AMENDE ADMINISTRATIVE

Article 443 :

Conformément aux dispositions de l’arrêté royal du 7 janvier 2001 fixant la procédure de désignation du fonctionnaire et de perception des amendes en exécution de la loi du 13 mai 1999 relative aux sanctions administratives dans les communes, l’amende administrative est payée dans le délai d’un mois qui suit le jour où la décision a acquis force exécutoire, par versement ou virement sur un compte de l’administration communale, au moyen d’un bulletin de versement ou de virement.

Le paiement peut également s’effectuer entre les mains du Receveur communal.

(
CHAPITRE XII  - DISPOSITIONS FINALES

Article 444 :

Le présent règlement abroge les règlements antérieurs relatifs aux matières qu'il concerne.

Article 445 :

Le présent règlement entre en vigueur le jour de sa publication.

(
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De l’utilisation des installations de

chauffage par combustion
Art. 129
CHAPITRE IV - DE LA SECURITE PUBLIQUE
SECTION PREMIERE
Immeubles et locaux où cinquante

personnes au moins sont admissibles

Sous-section première
Champ d’application
Art. 130 à 132 

Sous-section 2
Implantation et voies d’accès
Art. 133
Sous-section 3
Matériaux de construction et

ornements
Art. 134 à 138

Sous-section 4
Issues et escaliers
Art. 139 à 151
Sous-section 5
Eclairage et installation électriques
Art. 152 et 153
Sous-section 6
Cuisines
Art. 154

Sous-section 7
Chauffage et combustibles
Art. 155 à 162

Sous-section 8
Moyens de lutte contre l’incendie
Art. 163 à 169
Sous-section 9
Dispositions complémentaires applicables

aux locaux publics où l’on danse
Art. 170 à 174
Sous-section 10
Ouverture, contrôle, dérogations

fermeture par mesure d’office
Art. 175 à 181
SECTION 2
Immeubles et locaux où moins de cinquante

personnes sont admissibles en application

des règles de l’article 131 déterminant

la densité maximale d’occupation

Sous-section première
Champ d’application
Art. 182

Sous-section 2
Matériaux et ornements
Art. 183 et 184
Sous-section 3
Issues et escaliers
Art. 185 à 188
Sous-section 4
Chauffage et combustibles
Art. 189 à 191

Sous-section 5
Annonce et moyens d’extinction
Art. 192 et 193

Sous-section 6
Cuisines
Art. 194
Sous-section 7
Ouverture, contrôle, dérogations,

fermeture par mesure d’office
Art. 195 à 201
SECTION 3
Des immeubles disposant d’un minimum
de quatre kots, de quatre studios, de quatre
appartements, de quatre chambres ou
d’installations données en location permettant le
logement de quatre personnes minimum

Sous-section première
Champ d’application
Art. 202 et 203
Sous-section 2
Implantation et voies d’accès
Art. 204 et 205

Sous-section 3
Prescriptions relatives à certains

éléments de construction
Art. 206 et 207

Sous-section 4
Compartimentage
Art. 208 à 210
Sous-section 5
Evacuation
Art. 211 à 217
Sous-section 6
Conception des escaliers
Art. 218 à 226

Sous-section 7
Signalisation
Art. 227 à 229
Sous-section 8
Eclairage et installations électriques
Art. 230 et 231
Sous-section 9
Cuisines
Art. 232 et 233
Sous-section 10
Chauffage et combustibles
Art. 234 à 240
Sous-section 11
Annonce, alerte, alarme et moyens d’extinction
Art. 241 à 247
Sous-section 12
Entretien et contrôle
Art. 248 à 255
Sous-section 13
Ouverture, dérogations, fermeture par

mesure d’office
Art. 256 à 262
SECTION 4
Des immeubles et locaux utilisés pour le
gardiennage diurne d’enfants en bas âge
Sous-section Première
Champ d’application
Art. 263 et 264
Sous-section 2
Issues et escaliers
Art. 265 à 267
Sous-section 3
Chauffage et combustible
Art. 268 à 275
Sous-section 4
Aération – ventilation en cas de
Chauffe-eau à gaz
Art. 276 et 277
Sous-section 5
Moyens de lutte contre l’incendie
Art. 278 à 280

Sous-section 6
Ouverture, contrôle, dérogation,
fermeture par mesure d’office
Art. 281 à 286
Sous-section 7
Dispositions transitoires
Art. 287 à 289
Sous-section 8
Généralités
Art. 290
SECTION 5
Des installations à caractère temporaire
Sous-section première
Champ d’application
Art. 291 et 292
Sous-section 2
Disposition et construction des installations
Art. 293 à 307
Sous-section 3
Installations électriques
Art. 308 à 314
Sous-section 4
Installation de chauffage 
Art. 315 et 316
Sous-section 5
Appareils de cuisson mobiles
Art. 317 à 324
Sous-section 6
Les barbecues autres qu’électrique ou
alimentés au gaz
Art. 325
Sous-section 7
Appareils producteurs de force motrice

et sources d’énergie
Art. 326
Sous-section 8
Interdiction de fumer
Art. 327 à 329
Sous-section 9
Moyens de défense contre l’incendie

et autres mesures de précaution
Art. 330 à 339
SECTION 6
Des tirs de feux d’artifices
Sous-section Première
Champ d’application
Art. 340 et 341
Sous-section 2
Définitions
Art. 342

Sous-section 3
De la demande d’autorisation
Art. 343
Sous-section 4
Mesures de sécurité
Art. 344 à 347
SECTION 7
Des camps de jeunes

Sous-section Première
Champ d’application
Art. 348 et 349
Sous-section 2
Implantation et voies d’accès
Art. 350 et 351

Sous-section 3
Prescriptions relatives à certains
éléments de construction
Art. 352 et 353
Sous-section 4
Compartimentage
Art. 354 et 355

Sous-section 5
Evacuation
Art. 356 à 362
Sous-section 6
Conception des escaliers
Art. 363 à 371
Sous-section 7
Signalisation
Art. 372 à 374

Sous-section 8
Eclairage et installations électriques
Art. 375 et 376
Sous-section 9
Cuisines
Art. 377
Sous-section 10
Chauffage et combustible
Art. 378 à 385
Sous-section 11
Annonce, alerte, alarme et moyens
d’extinction
Art. 386 à 390
Sous-section 12
Entretien et contrôle
Art. 391 à 398

Sous-section 13
Disposition particulière
Art. 399
Sous-section 14
Ouverture, dérogations, fermeture
par mesure d’office
Art. 400 à 406
SECTION 8
Du permis de location
Art. 407
SECTION 9
De l’accessibilité aux ressources en eau
pour l’extinction des incendie
Art. 408 à 410
SECTION 10
Des feux
Art. 411 et 412
SECTION 11
Des réunions publiques
Art. 413 à 415

SECTION 12
Des parcs, plaines et terrains de jeux
accessibles au public

Sous-section première
Des parcs publics
Art. 416 à 421
Sous-section 2
Des plaines ou terrains de jeux exploités

par des particuliers
Art. 422 à 424

SECTION 13
Des débits de boissons
Art. 425
SECTION 14
Du port de tenues vestimentaires ayant 

pour effet d’empêcher toute identification
Art. 425 bis et 425 ter
SECTION 15
De l’abandon de choses sur la voie publique
Art. 425 quater
CHAPITRE V - DISPOSITIONS COMMUNES AUX CHAPITRES 


III ET IV
Art. 426

CHAPITRE V BIS – DE L’ATTEINTE AUX BIENS
Art. 426 bis

CHAPITRE V TER – DE L’ATTEINTE AUX PERSONNES
Art. 426 ter et 426 quater

CHAPITRE VI - DE LA TRANQUILLITE PUBLIQUE
SECTION PREMIERE
De la lutte contre le bruit
Art. 427 à 430
SECTION 2
Du dérangement public
Art. 431 à 434
SECTION 3
Du stationnement des nomades sur

le territoire de la Ville
Art. 435 et 436

SECTION 4
De l’implantation et l’exploitation de 


bureaux privés pour les télécommunications 


(phone-shops) sur le territoire de la Ville
Art. 436 bis
SECTION 5
Du placement et de l’utilisation d’un émetteur


d’ultrasons « Mosquito » sur le territoire de la 


Ville
Art. 436 ter
CHAPITRE VII - DISPOSITIONS COMMUNES AUX CHAPITRES


II A VI
Art. 437
CHAPITRE VIII - MESURES D’OFFICE
Art. 438 et  439
CHAPITRE IX - DES PEINES

Art. 440 à 441
CHAPITRE X - DE L’INSTRUCTION DES INFRACTIONS
Art. 442

CHAPITRE X bis  - DISPOSITIONS RELATIVES A LA MEDIATION
Art. 442 bis

CHAPITRE XI - DE LA PERCEPTION DE L’AMENDE


ADMINISTRATIVE
Art. 443
CHAPITRE XII - DISPOSITIONS FINALES
Art. 444 et 445
_____________________________________
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